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travention. — Peseurs, mesureurs publics; 

Arabe; marchand. -

Assassinat et vol. 

Meurtre et vol. 

llONIQUE. 

• Peseurs, mesureurs 

Cour d'assises de la Moselle 

— Cour d'assises de la Drôme 

JUSTICE CIVILE 

COU H IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Résidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 2 juin. 

CISW* D'i'FrtCB M1MSTÉRIHL. — DEMANDE-EN NULLITÉ ET 

| 0 p.BSTirUTIO.V DU PRIX 1>U TlTl.sE. — ACTE u'ÀPPEL KB 

iïgHRXAKT PAS CONSTITUTION D'AVOUE, — NULLITÉ. 

I à'dàwi destiire, pratique, clientèle et recouvrements par 

t
D officier ministériel à un tiers par lui pristn.è à l'auto-

rité est légale et valable. 

\ide d'appel qui ne contient pas constitution d'avoué est nul; 
i «ne nullité n'est point couverte par une rèassignalton 
| donnée hors des délais de Vappel. 

M, Poisson a acheté, en 1824, la charge d'avoué de Ml 

lire, qui la tenait, depuis 1823, de M. Lault; l'une et 

[antre de ces cessions ont été laites moyennant le même 

prix, dans lequel entraient 100,000 francs pour le litre. 

H' Poisson a prétendu que cette cession d'un litre, qui 

n'était pas chose dans le commerce, était interdite aussi 

sien par la loi générale que par la loi spéciale du 28 avril 

1816. 

Le Tribunal de première instance a, le 29 juin 1853, 

Salue dans les termes suivants : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche Lault : 
< Attendu que Lault n'a jamais contracté avec Poisson ; 

que c'est à Mure et non à Poisson qu'il a vendu son office 
flTOué et qu'en conséquence roisson ne port irrtuft ............ 

mon contre lui ainsi qu'il a déjà été décidé par les jugements 
et arrêts des 18 mars, 22 novembre 1842 et 10 juin 1845 et 7. 
lai 1846 passés en force de chose jugée; 

« En ce qui4ouche Mure : 
i « Attendu que le paiement de l'office d'avoué cédé ;ar Mure 
! «Poisson a déjà donné lieu à de no mbreuses contestations ju-
! iiciairesde la part dudit Poisson; que Poisson a été déclaré 

débiteur envers Mure d'un reliquat fixé à 60,592 fr., sur l'a-
\ 'is de la chambre des avoués par un jugement du 14 août 

1843, par arrêt de la Cour de Paris du 4 juin 1846 ; 

« Que, par arrê;é de compiesous seings privés du 15 juillet 
1
J^
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, enregistré le 14 mars 1838, Poisson a acquiescé à ces 

décisions et s'est reconnu débiteur divers Mure d'une somme 
île 82,581 fr.; que, sur d'autres contestations élevées par Pois-
son et pr la veuve Poisson, sa mère, relativement à divers 
paiements qu'il soutenait avoir été faits indûment à Mure, les 
prétentions dudit Poisson ont été rejeiées, et la créance dudit 
wre reconnue pour légitime; 

« Attendu que dès lors Poisson ne peut être reçu aujour-
, m * contester de nouveau la validité de cette créance et de 
Cession d'office qu'il a constituée ; 

. " Attendu en fait que par acte du 17 juillet 1824, Poisson a 
a 'té avec Mure de son office d'avoué, clientèle et recouvré-es moyennant une somme de 191,000 fr., et une autre 

Je 40,000 fr. portée en un acte secret ; que ledit Pois-
«.v , '"vesti de cet office et en a exercé les fonctions et per-
jj «émoluments pendant près de quatorze années, et qu'il 
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0uvrements, et qu'il serait inadmissible de vou-

loir avec lui que la clientèle et les recouvrements soient le 
seul objet susceptible de transmission; que sans doute le titre 

n est pas transmissible en lui-même, mais que le droit utile 
qui en résulte de percevoir les émoluments attachés à l'office, 
ou.comme on s'exprimait autrefois, sa financerait partie de là 
chose transmise, et doit entrer dans le prix de la cession ; 

« Attendu qu'il est impossible de croire que l'on ait pu vendre 
a l oisson et qu'il n'ait voulu acheter que la clientèle et les 
recouvrements de son prédécesseur, et qu'il est évident que, 
par une mauvaise locution et sous ce mot d'Ire, c'est l'office, 
c est le droit d'en percevoir les émoluments qu'on a désigné et 
Çju on lui a transmis en effet.etque dès lors les 100,000 fr. qu'on 

lui a assignés pour la valeur ne doivent pas lui être restitués; 
« Attendu que si, postérieurement, soit lors de la révoca-

tion de Poisson, soit lors de celle de Pantin, son successeur, 
le prix de l'office a été fixé par l'autorité, et si cette fixation 
peut entraîner une perte pour Poisson, c'est une des condi-
tions auxquelles il avait dît se soumettre et auxquelles il s'é-
tait soumis en acquérant un office d'avoué et en le revendant ; 
qu'il savait en effet que le droit de propriété résultant de la 
faculté de présentation accordée par l'article 91 de la loi du 28 
avriM816, aux termes de cette même loi .ne devait pas sub-
sister pour le titulaire destitué; 

« Attendu que, dès lors, si cet événement est arrivé et lui 
porte préjudice, il ne peut s'en prendre qu'à lui-même; mais 
qu'il ne peut, dans aucun cas, en faire remonter les consé-
quences et le dommage jusque sur ses prédécesseurs, qui en 
sont innocents et lui avaient livré un olfice complet et avec 
toute sa clientèle; 

« Attendu qup, dans ces circonslances et sous quelque rap-
port qu'on l'envisage, i'aciion de Poisson est mal fondée el ne 
peut être accueillie ; 

« Allemlu, quant aux dommages-intérêts, que Poisson a 
formé plusieurs fois des demandes judiciaires contre Mure, 
lesquelles ont toutes été rejetées ; qu'aujourd'hui il renouvelle 
son action MUS plus de .fondement ; qu'eu conséquence il cause 
par là à Mure un préjudice dont il lui doit la réparation et 
qu'on ne peut estimer à moins de 1,000 fr.; 

« Déclare Poisson non-recevable dans ses demandes contre 
Lault et contre Mure eu restitution de 100,000 fr., l'en dé-
boute et le condamne en 1 ,000 fr. de dommages et inlérê;s au 
profit de Mure ; 

« Fixe a une année la durée de la contrainte par corps, et 
le condamne en outre aux dépens. » 

M. Poisson a interjeté appel. 

M. Lault, par l'organe de M" Colmet d'Àage fils, oppose 

à l'appel un moyen de nullité tiré de ce que l'acte d'apuel 

signifié à M. Lault ne contient pas.constilution d'avoué. 

M. Poisson, admis à s'expliquer en personne, prétend 

qu'il ne résulte pas de l'omission signalée un moyen de 

nullité, et qu'en tout cas la nullité serait couverte par une 

réassignation donnée par lui à M. Lault, et sur laquelle ce 

dernier a constitué avoué. * 

Au fond, M. Poisson expose qu'il avait formé une de-

mande principale contre M. Lault, qu'il n'avait assigné 

M. Mure qui, depuis trente ans,a pris la robe de chortreux, 

qu'en déclaration de jugement commun, et 'pour assister 

au débat entre MM. Poisson et Lault, en sorte qu'il n'y 
avait pas même de demande eu condamnation aux dépens 

contre M. Mure. D'un autre côté, si d'abord on avait pris 

au nom de M. Mure des conclusions non signifiées, et 

simplement jointes au place!, tendantes à dommages-in-

térêts, ces conclusions ont été plus- tard formellement 

abandonnées; enfin, dit M. Poisson, on ne peut expliquer 

par aucun motif la condamnation à des dommages-in-

térêts. 

M. le premier avocat-général de la Baume reconnaît, 

en effet, l'exactitude des faits plaidés sur ce point par M. 

Poisson; et la Cour, sur la plaidoirie de M" "Bavard, pour 

M. Mure : 

« Considérant, en ce qui touche Lault, -qu'aux termes de 
l'article 61 du Code de procédure,, l'exploit d'appel doit, à 
peine de nullité, contenir constitution d'a\oué; que cette con-
dition substantielle a été omise dans l'acte signifié par Pois-

son à Lault; que la «assignation ayant eu lieu hors des dé-
lais impartis par l'article 443 du Code de procédure, est inef-
ficace et non avenue; 

« Considérant, en ce qui touche Mure, que les conclusions 
de Mure tendant à obtenir des dommages-intérêts avaient été 
formellement abandonnées; 

« Déclare l'appel non-recevable à l'égard de Leult et à l'é-
gard de Mure, infirme, et décharge Poisson de la condamna-
lion aux dommages-intérêts prononcée contre lui, le jugement 
au résidu sorlissant effet, par les motifs exprimés. » 

AppeldeceiugementparM.de Méry, qui devant la 

Cour déclinait la compétence du Tribunal de Meaux, en 

droit, en vertu de l'article 527 du Code de procédure ci-

vile, bu fait, parce qu'il avait un domicile à Paris. M" Mon-

tigny, son avocat, soutenait que l'article 527 était atlri-

butif do juridiction, et que les juridictions étant d'ordre 

public, l'incompétence du Tribunal de Meaux était abso-

lue et pouvait être opposée en tout état de cause, même 

en appel; que ce point de doctrine était consacré par l'o-

pinion des auteurs et par lajurisprude .ee. (Bourges, 10 

déeembt'o 1830; Journal du Palais, v° reddit. de compte, 

n° 68; Favard de Langladc; Répertoire, v" compte, n" 1 ; 

Bolland de Villargues, rén. du notariat, v" compte, n" 18; 

Thomire, procédure, n' 576.) 

Subsidiairenient, M e Montigny concluait à l'infirmation 

du jugement; il soutenait que si le mari était maître des 

droits et actions mobiliers de sa femme, il pouvait se pré-

senter dans un compte de tutelle des questions relatives 

aux droijs immobiliers de la femme qui exigeassent i-on 

concours; que, dans l'espèce. M"" de Ponsort refuserait 

son concours, parce qu'elle se rappelait très bien ce que 

son mari paraissait avoir oublié, que le mariage avait été 

c m traclé sous la condition de renoncer d'bonneur à de-

mander un compte de tulelleà M. de Méry. 

M" Leblond, pour M. de Ponsort, soutenait la non-re-

cevabiliié de l'exception d'incompétence ; cette incompé-

tent a intéressait en rien l'ordre des juridictions, les Tri-

bunaux ayant tous la plénitude de juridiction; le Tribunal 

de Meaux pouvait, tout aussi bien que eéliii de la Seine, 

connaître du compte de tutelle demandé; l'exception était 

donc tardivement proposée. 

Sur la recevabilité de l'action intentée, ce n'était pas sé-

rieusement qu'elle pouvait être contestée ; un compte de 

tutelle ne pouvait jamais affecter les droits immobihers de 

la femme ; si cette nature de droits avait été compro-

mise par le tuteur, il en résultait contre celui-ci une action 

en responsabilité, qui rentrait dans les droits mobiliers 

qui, incontestablement, pouvaient être exercés par le mari 

seul. Quanta la dispense du compte de tutelle, elle était 

formellement niée par l'avoïat qui, en définitive, ne 

voyait dans ces deux exceptions que des moyens dilatoires 

pour rendre un compte de tutelle devenu indispensable 
dans l'état des affaires de M. de Méry. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Metziu-

ger, avocat-général : 

« Considérant que la compétence indiquée par l'article 527 
du Code de procédure civile, relativement aux comptes de tu-

telle, n'est pas d'ordre public ; qu'en effet, il ne s'agit pas 
d'incompétence à raison de la matière, l'appréciation des dif-
ficultés y relatives appartenant aux Tribunaux civils; qu'ainsi 
l'exception n'ayant pas été présentée devant les premiers ju-
ges, est non-recevable devant la Cour; adoptant, au surplus, 
les mot.fs des premiers juges, sans s'arrêter au moyen d'in-
compétence dana lequel l'appelant est. déclaré non-rece-
vabtc-^çp^.ii.-: """T ■".'.)■■' ». —-

« Confirme. » 

JUSTICE CHIMIE îî!J E 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle) . 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 2 juin. 

DIMANCHES ET HÏTES. — OUVERTURE DES MAGASI&S. — 

ARRÊTE MUXICIPAI.. 

La Constitution de 1852, pas plus que la Charte de 

1830 et la Constitution de 1848, a abrogé la oi du 18 

novembre 1814 relative à la célébration des fêtes et di-

manches ; ainsi il y a violation de .cette loi (article 2) êt 

de l'arrêté municipal pris en exécution, parle Tribunal 

correctionnel qui s'est refusé à réprimer la contravention 

reprochée à un marchand prévenu d'avoir étalé et, vendu, 

à ais et volets des boutiques ouverts, des marchandises 

de son commerce. 

En se fondant sur ce que les marchandises étaient pla-

cées à plus d'un mètre du seuil de la porte, ce Tribunal a 

admis une excuse non autorisée par la loi, et son juge-

ment CHCOUI t la censure de la Cour de cassation. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur impérial près le 

Tribunal de Lannion, d'un jugement de ce Tribunal, rendu 

le 25 janvier 1854, sur l'appel d'un jugement du Tribunal 

de simple police de cette ville, en faveur du sieur Blan-

chard. M. de Clos, conseiller-rapporteur; M. Bresson, 

avocat-général, conclusions conformes. 

POIDS ET MESURES ILLÉGALES. — DÉTENTION. — CONTRA-

VENTION. 

Lu fait par un commerçant de remettre à son préposé, 

qu'il chai ge d'aller prendre livraison d'objets de son com-

mère, des mesures illégales dont l'emploi est défendu 

par ia loi, et la saisie qui est faite de ces mesures sur une 

voiture circulant suc la voie publique, doivent être assi-

milés à la détention des poids et mesures autres que ceux 

établis par la loi, dans les magasins, boutiques, ateliers 

ou maisons de commerce, ou dans les halles, foires ou 

marchés, détention qu'a prévue l'article 4 de la loi du 4 

juillet 1837, et que punit l'article 479, § 6, du Code pé-

nal. 

Bejet du pourvoi en cassation formé par Jacques Bou-

thillier, contre le jugement du Tribunal de La Bochelle, 

du 21 janvier 1854, qui l'a condamné à 11 francs d'amen-

de, pour détention do mesures illégales. 

M. Jacquinot-Godard, conseiller-rapporteur; M. Bres-

son, avocat-général, conclusions conformes. 

PESEURS, MESUREURS PUBLICS. — MARCHÉ. — MARCHAND. 

Le marchand qui transporte ses marchandises sur le 

marché est tenu de se conformer aux prescriptions de 

l'arrêté municipal qui établit dans la localiié des peseurs, 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audiences des 22 et 29 aurt/. 

COMPTE DE TUTELLE — TRIBUNAL DU DOMICILE DU TUTEUR. 

— EXCEPTION D'INCOMPÉTËÎICS PROPOSÉS DEVANT LA COUR. 

 FIN DE NON-RECEVOIR. — DEM.^DE EN REDDITION DE 

COMPTE DE TUTELLE PAR LE MARI S»RS LE CONCOURS DK 

LA FEMME. — VALIDITÉ. 

/. Le tuteur assigné en reddition de compte de tutelle devant 
le Tribunal de son domicile est non-recevable à opposer de-
vant la Cour l'exception d'incompétence qui résulterait de 
l'art. 527 du Code de procédure civile, suivant lequel c<tle 
demande doit être portée devant les juges du lieu où ia tu-
telle a été déférée : cette incompétence n'est pas i atione ma-
terne, et par conséquent d'ordre public, l'appréciation des 
difficultés qui s'y rattachent appartenant aux Tribunaux 

civils. 

II. Le mari peut seul et sans le concours de sa femme action-
ner le père de celle-ci en reddition de compte de tutelle. 

M. de Ponsort avait formé devant le Tribunal civil de 

Meaux, contre M. le marquis Méry de Moutferrant, son 

beau-père, demeurant au château de Méry, dans l'arron-

dissement de ce Tribunal, une demande en reddition du 

compte de tutelle de sa Mlle. M. de Méry s'était borné à 

soutenir, devant ce Tribunal, M. de Ponsort non-recevable 

dans sa demande, laquelle, selon lui, aurait dû être in-

tentée avec le concours de M"'" de Ponsort, encore mi-

neure. 
Cette fin de non-recevoir avait élé repoussée par les 

premiers juges, « attendu que M. de Ponsort, comme mari 

et maure des droits et actions mobiliers de sa femme, 

pouvait et devait intenter, en son propre nom, même sans 

le concours de sa femme encore mineure, mais émancipée 

par le mariage, la demande en reddition du compte de tu-

telle dont il s'agissait. » 

Et, au fond, ils avaient condamné M. de Mery par dé-

faut à rendre ledit compte. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M . de Bellcyme. 

Audience du 2 juin. 

LA PIÈCE Mon Etoile, DE M. SCRIBE, ET LE FECILLEION 

DE m. DE BOIGNES, — PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE. 

Dans notre numéro du 27 mai, nous avons rendu 

compte des débals de cette affaire. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que de Boignes a fait insérer dans le journal le 
Constitutionnel, le 14 juin 1845, sous le titre : Sport et chro-
nique de Paris, un feuilleton couteuaut le récit d'une anec-
dote, et commençant par ces mots : 

« Puisque le goût du théâtre de société se propage, nous 
« donnerons ici le sujet d'un charmant proverbe à ces poètes 
« modestes qui ne cherchent ni la gloire ni le bruit, et qui 
« n'en ont pas moins d'esprit pour cela; nous leur dirons 
« une anecdote inédite et comique qui a en outre le mérite 
« d'être de l'histoire. » 

« Attendu que, dans le courant de février 1854, Scribe 
ayant fait représenter au Théàtre-Français, sous le nom de 
Mon Etoile, une comédie que de Boignes prétend n'être que 
la reproduction de son feuilleton du 14 juin 1815, ce dernier 
demande à partager avec Scribe les droits d'auteur, et que 
l'affiche du Théaire-Français, à la suite- du titre de la comé-
die Mon Etoile, porte désormais ces mots : « Tirée d'un 
f.uilleton de Charles de Boignes; » 

« Attendu que de Boignes s'appuie, pour former sa de-
mande, sur un droit de propriété littéraire qu'il ne saurait 
établir dans l'espèce; 

« Que ce droit, en effet, appartient à l'auteur d'une œuvre 
qui constitue un produit spontané et personnel de son îniel-
ligence et de son. imagination, mais non à un journaliste qui 
insère dans une feuille publique ;e simple récit d'un fait qu'il 
déclare être historique; 

« Qu'un récit publié dans de telles conditions, alors sur-
tout qu'il n'est accompagné d'aucune formule prohibitive de 
la reproduction, appartient à tout lecteur du journal et tombe 
do plein droit, à sou apparitioii,dans le domaine public; 

« Que l'auteur de ce récit ne peut se faire un titre de son 
insertion dans une feuille pnbbque pour obliger au partage 
du produit de leurs oeuvres les écrivains ou les artistes qui 
auraient ajouté par la forme au fait historique toute la va-
leur que l'art et le talent peuvent lui donner ; 

« Lu fait : 

« Attendu que, dans l'espèce, de Boignes, dans le feuilleton 
du 14 juin 1845, n'a rieu inventé, qu'il s'est contenté de 
consigner par écrit une anecdote recueillie par lui dans les 
salons et à laquelle il attribue le mérite d'être historique ; 

« Que, loin d'eu interdire la reproduction, il l'a provoquée 
en invitant les auteurs à en faire le sujet de leurs œuvres ; 

« Qu'il a d'ailleurs si bien apprécié lui-même le peu de 
fondement du droit de propriété dont il se prévaut aujour-
d'hui, que, depuis neuf ans, le sujet objet du litige a élé 
traite plusieurs fois en comédie et vaudeville et représenté 
sur diverses scènts de Paris,sans que de Boignes justifie avoir 
assujetti les auteurs de ces œuvres soit à se pourvoir de son 
autorisation préalable, soit a partager avec lui leurs droits ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, il n'y a lieu d'obli-
ger Scribe à subir des engagements que rien ne justifie ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal déclare de Boignes mal fondé dans sa de-

mande, l'en déboute et le condamne aux dépens. » 

butions sur les halles, marchés, etc. ; il ne pouvait, sans 

contrevenir à l'arrêté du 7 brumaire an IX et à cet arrêté, 

municipal, mesurer lui-même les marchandises qu'il vend, 

et le Tribunal qui admettrait cette excuse, el le relaxe-

rail, violerait les dispositions de loi précitées et encou-

rait fa censure de la Cour de cassation. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur impérial près le 

Tribunal de Lodève, d'un jugement de ce Tribunal du 12 

avril 1854, rendu en faveur du sieur pierre Descouts. 

M. Aylies, conseiller-rapporteur; M. Biesson, avocat-

général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES DE LA MOSELLE, 

Audiences des 27, 28 et 29 mai. 

ASSASSINAT ET VOL. 

Le 28 janvier dernier, vers six heures du soir,, une 

femme âgée de quatre-vingts ans, Anne Simon,veuve Bé-

ringue, qui demeure à Hayange dans la même maison que 

sa bru, Agnès Reiser, veuve de Georges Simon, fut trou-

vée morte dans son lit. Cette mort subite ne parut pas na-

turelle ; la présence de certains désordres, de certaines 

taches sur le corps éveilla les soupçons. La justice fut in-

formée; les hommes de l'art furent appelés : ils constatè-

rent la mort violente et reconnurent tous les signes de 

l'asphyxie par strangulation ; des ecchymoses sur le cou 

el sur la face trahissaient la pression des doigts et mon-

traient, par leur empreinte, qu'une main avait étreint vi-

goureusement la gorge, tandis que l'autre avait obstrué la 

bouche et les fosses nasales. Ces indices étaient si évi-

dents à tous les yeux qu'on semblait voir l'assassin con-

sommant son crime. 

Quel pouvait cire l'auteur de ce crime? Le meurtrier ne 

pouvait avoir été excité par aucun des mobiles qui pous-

sent généralement l'homme à de pareils forfaits ; il ne 

pouvait avoir été eniiabié par la puissance d 'aucune pas-

sion, par la colère ou par la vengeance, par Tamour ou 

par la liai ue. La victime éta t une bonne vieille femme ai-

mée de tout le monde à Hayange, et qui vivait tant du 

produit de sou travail que des charités qu'elle recevait. 

Tout d'abord la mort de la veuve Béringue fut imputée 

à sa bru, Agnès Reiser; mais cette femme fut bientôt dis-

culpée, quand ou s'aperçut qu'une somme de 60 fr. envi-

ron, ainsi que certaines provisions de bouche, avaient dis-

paru. Ce vol, qui avait du accompagner le meurtre, fit 

aussitôt tomber les soupçons sur Harmand, que ses fâ-

cheux anlécédenls et le désordre de sa conduite désignè-

rent comme l'auteur de ce double crime. 

Adam Harmtud avait déjà subi deux condamnations, 

dont l'une pour escroquerie en 1847, alors qu'il était au 

service militaire, et dont la seconde avait é.é prononcée 

contre lui le 11 janvier 1853. Il était ensuite entré aux 

forges d'Hayange, d'où son inconduite le ht renvoyer en 

décembre dernier. Il lut aussi bientôt chassé de la ferme 

de Bettauge, où il n'a servi que quelques jours. Il fréquen-

tait depuis quelque temps la maison d'Agnès Reiser, veuve 

Simon, doiit il voulait épouser la lille ; il espérait y trou-

ver un refuge, mais il en fut biemôt econduit. Sans abri 

sans ressources, il errait de village en village, ne vivant 

que de vols et d'escroqueries. Des plaintes s'étaient éle-

vées de toutes parts : deux mandats d'amener étaient lan-

cés contre lui ; il était devenu la terreur et le fléau du pays. 

Harmand, traqué par la gendarmerie, s'était pourtant 
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soustrait aux recherches les plus actives, et le 27 janvier, 

jour du meurtre de la veuve Béringue, il n'avait pas en-

core élé arrêté ; le bruit courait qu'il revenait furtivement 

à Hayange pendant la nuit. 

Le jour même du 27 janvier, à sept heures du matin, la 

dame Benoît, cousine de l'accusé, l'avait découvert dans 

son grenier, où il s'était réfugié et où il se tenait blotti 

dans un tas de paille. Aux observations et aux justes re-

proches que cette cousine lui adressait, Harmand ne 

répondait que par des injures et des menaces violentes. 

Il était dans un état de dénûmcnt si complet que le matin 

il avait volé le déjeuner d'un pensionnaire du sieur Benoît, 

et qu'en partant il lui avait encore soustrait un mouchoir et 

une paire de bottes. Or, le meurtre n'a pu se commettre 

ce même jour avant neuf heures du soir ni après minuit. 

C'est peu après ce moment que l'on retrouve la trace de 

l'accusé : on le voit, vers deux heures du matin, dans 

l'auberge du sieur Lucas, à Hagondange, à six kilomètres 

de Hayange. A partir de ce moment aussi ses allures sont 

complètement changées; on le voit dépenser et payer lar-

gement, lui qui, jusque-là, n'avait pas eu d'argent, qui 

s'était, dans la plupart des auberges, laissé dépouiller 

des vêtements même les plus nécessaires. Entre trois et 

quatre heures du matin, on le voit entrer dans le cabaret 

du sieur Fouquet, à Maizières; là, il avait lié conversation 

avec un voiturier, auquel il parle de la bonté de sa mère, 

qui n'a pas voulu le laisser partir sans provisions, et il 

développe une serviette où l'on voit des pommes, du pain, 

des côtelettes de porc frais et cinq à six morceaux de su-

cre. Ces provisions sont partagées; on fait cuire les côte-

lettes, on mange des pommes, et quand il s'agit de payer 

la dépense d'auberge, l'accusé tire une bourse et étale sur 

la table dix à douze pièces de 5 fr. 

Dès le matin du samedi 28, à peine arrivé à Metz, il 

achète de nouveaux vêtements et fait immédiatement laver 

sa blouse, sur laquelle la blanchisseuse a remarqué une 

tache de sang. Vers dix heures, il va trouver quelques-

uns de ses camarades, leur annonce qu'il vient de se ven-

dre et qu'il a de l'argent pour faire la noce. Après le dîner, 

on va se promener à Ars et de là à Slyring, où on arrive 

le 29 janvier, à neuf heures du matin. Au dire de ses com-

pagnons, l'accusé était préoccupé, passait d'une folle gaîté 

à une sombre tristesse. Il ne se trouvait à l'aise que dans 

les wagons; il était comme chassé: des propos incohé-

rents, lancés sans motif, trahissaient ses préoccupations. 

On l'entend s'écrier sans raison : « Je vais acheter deux 

pistolets; l'un pour Marie Simon, ma maîtresse, l'autre 

pour moi. » Enfin il veut aller en Prusse; et, en se sépa-

rant de ses compagnons pour se rendre à Creutzwald, il 

leur dit « qu'avant trois ou quatre jours ils entendraient 

parler de lui. » 

Le 1" février 1854, un aubergiste de Creutzwald fai-

sait arrêter un inconnu qui ne pouvait payer sa dépense. 

Interrogé par la gendarmerie à Bouzonville, cet individu 

répondit avec assurance qu'il était militaire, qu'il venait 

de quitter son régiment, en garnison à Nancy, et donna 

les détails les plus précis et les plus circonstanciés. Com-

me on le conduisait à Thionville, où il allait être infail-

liblement reconnu, le prétendu Scheltienne avoua sponta-

nément qu'il n'était autre qu'Harmand, qui était l'objet de 

recherches actives. 
C'est ainsi que se succèdent et s'enchaînent, depuis le 

crime jusqu'à l'arrestation, des faits dont l'ensemble ré-

vèle clairement la culpabilité de l'accusé. En effet, Har-

mand ne peut indiquer la source de l'argent qu'on lui voit 

dépenser avec prodigalité depuis la nuit du 27 ; il ne peut 

avoir volé cet argent que chez la veuve Béringue; et le 

meurtre a été commis ou pour faciliter la perpétration du 

vol, ou pour en assurer l'impunité. D'ailleurs ces provi-

sions de bouche, qu'il avait la nuit même du meurtre par-

tagées avec un voiturier à Maizières, l'accusent de la ma-

nière la plus flagrante. 11 est en effet prouvé que le jour 

même de sa mort la veuve Béringue avait acheté, au mar-

ché, des côtelettes de porc frais, un quarteron de pommes 

et du sucre. 

L'identité des objets volés à cette pauvre femme et de 
Jcrvuo oniro Ico uitin 

la preuve la plus décisive que pouvait produire l'accusa-

tion. Dans les explications que l'accusé veut donner de la 

possession de tous ces objets, il tombe de contradiction 

en contradiclion : les moindres circonstances viennent en-

core d'ailleurs, dans cette affaire, concourir à démontrer 

la culpabilité de l'accusé. Ainsi on a trouvé de la paille ré-

pandue dans la chambre de la veuve Béringue, qui était 

une femme d'ordre et de grande propreté : c'était le meur-

trier qui l'avait apportée avec lui, et l'on se rappelle que 

l'accusé s'élait, le jour môme du meurtre, réfugié dans le 

grenier de la femme Benoit et s'y était caché dans la paille; 

puis le lendemain matin, dès le jour, l'empressement qu'il 

met à faire laver sa blouse, cette tache de sang accusa-

trice, tous les plus petits détails de sa conduite jusqu'au 

jour de son arrestation, tout vient fortifier les preuves 

accablantes de sa culpabilité, tirées de l'état de dénuement 

absolu avant le crime, et de la présence entre ses mains, 

quelques heures après la perpétration du meurtre, de l'ar-

gent et des comestibles enlevés à la victime. 

Soixante témoins ont été entendus et les débats se sont 

prolongés pendant trois jours. 

Le jury a rendu un verdict affirmatif sur toutes les ques-

tions. En conséquence, la Cour l'a condamné à la peine de 

mort. 

L'accusé, qui jusque-là avait eu une attitude calme et 

tranquille, tombe dans le plus profond abattement lors-

qu'il entend prononcer cette condamnation. 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondance particulière de la GazettedesTribunaux.) 

Présidence de M. de Bernard, conseiller à la Cour 

impériale de Grenoble. 

Audience du l"mai. 

MEURTRE ET VOL. 

La Cour d'assises de la Drôme était saisie d'une grave 

affaire qui avait préoccupé assez vivement l'attention pu-

blique dans les environs de Valence ; il s'agissait de l'ac-

cusation de meurtre et de vol portée contre la famille 

Garnier, demeurant à Loriol, qui paraît avoir formé une 

véritable association pour organiser dans l'Ardèche et la 

Drôme un système de déprédations des propriétaires voi-

sins de sa demeure. 

A neuf heures du matin, les accusés sont introduits ; 

c'est d'abord la veuve Garnier, née Berion, âgée de 

soixante-sept ans; sa peau ridée, son regard sinistre, tes 
gestes violents et saccadés, la ruse avec laquelle elle élude 

mutes les questions qui lui sont posées, tout cet ensemble 

révèle une nature énergique et sombre, et fait compren-

dre que le rôle de chef de la bande lui soit attribué. 

A côté d'elle est assis Régis Garnier, l'un de ses fils, 

âgé de vingt-sept ans; sa figure est pleine de mobilité; 

ses yeux brillants, son attitude signalent la crainte; son 

regard est faux; il est considéré comme l'un des princi-

paux auteurs du meurtre de Savel. 

Le troisième accusé est Louis Garnier, son frère, âgé 

de dix-neuf ans, dont la figure paraît plus calme que celle 

de ses coaccusés. 

Le quatrième accusé est Molard, dit Guillot, âgé de 

trente-sept ans, beau-frère des précédents accusés ; il 

s'asseoit sur le banc et garde la pose du soldat sous les 

armes, tout son extérieur trahit un ancien militaire; Mo-

lard a effectivement servi, il était alors honnête homme; 

il ne s'est livré à la carrière du vol qu'après ton mariage 

avec la fille Garnier. 

. Ces quatre individus sont tous déjà repris de justice. 

Après la lecture de la liste des témoins, le grefiier lit 

'acte d'accusation, dont nous reproduisons les passages 

es plus intéressants : 

« Antoine-Vincent Savel, propriétaire et cultivateur, 

habitait avec sa femme et sa tille une maison située au 

auarlier de Saint-Pierre, sur le territoire de la commune 

e Loriol, à deux kilomètres de cette ville ; il possédait en 

outre un second bâtiment situé à 150 mètres environ du 

premier, et où il rentrait ses récoltes et renfermait ses 

denrées. Il y avait déposé du vin contenu dans un ton-

neau, de la laine, des haricots secs, du blé, du porc salé ; 

mais depuis quelque temps il s'apercevait que ses denrées 

diminuaient, et il avait reconnu de la manière la plus po-

sitive que des vols étaient commis à son préjudice. 

« Les soupçons d'Antoine Savel se portèrent immédia-

tement sur la famille Garnier, qui habitait une maison si-

tuée de l'autre côté du chemin public, à 80 mètres environ 

de celle de Savel, et à 140 mètres des bâtiments non ha-

bités où les vols étaient commis. Cette famille était nom-

breuse et connue par les plus mauvais antécédent». La 

veuve Garnier, ses fils, ses gendres, avaient tous subi des 

condamnations pour vols. Ils avaient d'abord habité en-

semble la commune da Chalancon (Àrdèche), où ils for-

maient en quelque sorte une bande de malfaiteurs redoutée 

dans le pays. 

« Séparés depuis deux ans environ , les uns avaient 

continué de demeurer à Chalancon et les autres étaient 

venus s'établir dans le voisinage de la famille Savel. 

« Depuis celte époque, on se plaignait à Loriol de vols 

fréquents, commis la nuit dans les maisons, et l'on sup-

posait même que leurs auteurs laisaient usage de fausses 

clés. 

« C'était plus qu'il n'en fallait pour expliquer les soup-

çons de Savel ; mais il eut l'imprudence de les divulguer, 

et ils parvinrent à la connaissance de la famille Garnier. 

Aussi Bégis Garnier disait un jour, en présence tle plu-

sieurs témoins : « Un homme m'accuse de lui voler son 

vin, je veux que le diable m'emporte s'il ne me le paie 

pas! » 

« Une autre fois, en parlant de Savel, la veuve Garnier 

s'écria : « Il n'ira pas loin, il faut qu'il me le paie ! » 

« Cependant, soit que ces menaces n'eussent pas été 

répétées à Savel, soit qu'elles ne lui eussent pas inspiré 

une crainte suffisante, il prit la résolution de se cacher 

pendant une nuit dans le grenier à foin de la maison où 

étaient renfermées ses denrées, afin de reconnaître, sur-

prendre et même arrêter les voleurs. Le dimanche 21 août 

1853, il alla se plaindre à la gendarmerie de Loriol des 

vols commis à son préjudice, et il fit part au gendarme 

Repitou de son projet de faire le guet pour découvrir les 

voleurs. Il lui demanda en même temps s'il s'exposait à 

quelques peines dans le cas où il leur donuerait un mau-

vais coup. Le gendarme lui répondit qu'il fallait bien 

prendre garde, qu'il vaudrait mieux se mettre à deux pour 

pouvoir les surprendre et les arrêter. 

« Savel partit sans autres explications, et dans la soi-

rée du même jour il résolut de mettre son projet à exé-

cution. Il le communiqua à sa femme et à sa fille, qui le 

rassuraient sur le danger qu'il pourrait courir par la pen-

sée que Savel avait dans la maison où il se rendait un 

fusil dont il se servirait au besoin pour se défendre. Il 

prit une échelle à l'aide de laquelle il devait monter au 

grenier à foin, et toutefois, avant de partir, il remarqua, 

ainsi que sa femme et sa tille, qu'il y avait de la lumière 

chez les Garnier; on distinguait les voix de plusieurs 

hommes et d'une femme. « Ce sont ces gaillards-là qui 

me font cela, s'écria Savel, je m'en vais à ma grange 

à travers champs, * et il s'éloigna aussitôt. 

« Quelque temps après, la femme Savel entendit autour 
rie la. maison (iarnier les Das de »li«ni«gàg personnes nui 
paraissaient en sortir, et elle se mit au lit ; mais au mi-

lieu de la nuit, elle fut réveillée en sursaut par un grand 

cri qui lui sembla venir du côté de la grange, puis elle 

entendit le bruit de deux voix. Elle se leva aussitôt, ouvrit 

une fenêtre, écoula attentivement et n'entendit plus rien. 

Elle se recoucha. Son beau-frère, Pierre Savel, qui demeu-

rait dans la môme maison avec son père, avait également 

été réveillé par les mêmes bruits. Il se leva précipitam-

ment, ouvrit la porte et écouta; il entendit alors du côté 

de la grange des pas de plusieurs personnes courant sur 

les graviers du chemin, et qui paraissaient se diriger du 

côté de la maison des Garnier. Pierre Savel a déclaré qu'il 

ignorait que son frère fut sorti de la maison; néanmoins, 

il ne put se défendre d'une vague inquiétude, et il demeura 

éveillé pendant tout le reste de la nuit; il attribua les di-

vers bruils qu'il avait entendus à quelque nouvelle rixe 

entre les Garnier, qui s'étaient battus quelque temps au-
paravant. 

« Vers quatre heures et demie du matin, la femme Sa-

vel se leva et alla chercher son mari dans les champs, où 

elle croyait qu'il était déjà occupé à travailler; ne l'ayant 

pas trouvé, elle se rendit à la grange, elle regarda dans le 

grenier à foin où il avait dû coucher, et y vit seulement 

sa veste et son mouchoir. En jetant ses regards autour de 

la maison, elle ne tarda pas à l'apercevoir étendu dans 

une vigne qui se trouve près des bâtiments. Elle l'appela-

mais n'en obtenant aucune réponse, elle s'approcha de lui: 

il ne donnait plus aucun signe de vie; son corps était tout 

ensanglanté et dans un état horrible , ses membres étaient 

raides et déjà froids. Elle appela au secours. On accourut 

bientôt de toutes parts, et l'autorité locale fut immédiate-

ment avertie. M. le commissaire de police de Loriol se 

rendit aussitôt sur le théâtre du crime, et M. le procureur 

impérial de Valence ne tarda pas à y arriver lui-même. 

Deux médecins constatèrent sans retard l'état du cadavre" 

il était couvert d'innombrables blessures : les plus graves' 

et celles qui avaient dû occasionner immédiatement là 

mort, étaient à la lête ; la plupart des os du ci âne étaient 

brisés, et le cervelet avait jailli en dehors. A la figure il 

avait reçu également une multitude de blessures, dônt 

l'une à la partie latérale dro.te de la racine du nez avec 

broiement des tissus et fracture des os. Au cou aux 

mains, aux bras et dans toutes les autres parties du corps 

il portait des traces de violences, des ecchymoses de toute 

nature qui annonçaient qu'il avait succombé sous les coups 

de plusieurs assassins et qu'il leur avait opposé une résis-
tance énergique et désespérée. 

« Les lieux présentaient, du reste, toutes les Iraces 

d'une lutte récente. On voyait, en effet, des ceps de vi-

gnes brisés, des échalas renversés, le terrain foulé, piéti-

né, sans qu'il fût possible cependant, à cause de la'séche-

resse, de distinguer nettement les empreintes des pieds ; 

enfin des cailloux fraîchement sortis de la terre pour ar-

mer la main des meurtriers, et sur l'un desquels on aper-

cevait du sang et des cheveux de la victime. On remar-

quait également du sang sur quelques feuilles de vigne, 

et enfin auprès du cadavre les morceaux éparsd'une bou-

teille noire, brisée récemment sur les lieux',et un bouchon. 

« D'après les rapports des médecins, les blessures 

avaient dû être produites par un corps contondant, et la 

mort avait dû suivre immédiatement les lésions de la tête 
et surtout celle du cervelet. 

«'Tout près du cadavre se trouvait un fusil simple à 

pierre, appartenant à Savel. Le chien était abattu, mais le 

coup n'était pas parti, car l'arme était encore chargée. 

Le canon était couvert de terre à l'extérieur, et bouché in-

térieurement également par une couche de terre de cinq 

centimètres d'épaisseur. Enfin on découvrit près de la 

victime son couteau, qui était fermé, et seulement à une 

distance de huit mètres environ. 

« Du sang coagulé se trouvait au loquet en fer do la 

porte de la grange; il y en avait aussi, à la même hau-

teur, sur le jambage de la porte. A partir de la vigne ou 

le cadavre avait été découvert, la justice avait constate 

des traces de sang qui se retrouvaient de distance en dis-

tance, et qui conduisaient jusqu'au mur d'appui existant 

près de la porte de la maison Garnier ; une trace de sang 

se faisait également remarquer sur ce mur. Elle avait sans 

doute été imprimée par les mains d'un des meurtriers 

qui avait été blessé. 
« La veuve Garnier et ses deux fils, Régis Garnier et 

Louis Garnier, furent mis en état d'arrestation, soumis 

tous les trois à la visite d'un médecin ; il a été constate 

sur la personne de Bégis Garnier les blessures suivantes : 

1" Une blessure ronde sur la partie gauche du dos du nez 

avec enlèvement de l'épiderme; 2° deux blessures au front 

de forme circulaire, également avec enlèvement de l'épi-

derme; 3° une écorchure au bas de l'épine dorsale; 4" une 

blessure au doigt médius de la main gauche dans son bord 

externe, au niveau de l'articulation de la première pha-

lange; 5° une blessure sur le dos de l'indicateur de la 

main droite; 6° une blessure linéaire et triangulaire sur 

la partie externe et supérieure du pouce de la main gau-

che. - . 
« Toutes ces blessures étaient récentes et produites par 

un instrument contondant, à l'exception toutefois de la 

dernière qui paraissait avoir été produite par un corps 

tranchant. 
« Interrogé sur la cause de ces blessures, il les a attri-

buées à divers accidents, et a soutenu qu'elles étaient tou* 

tes antérieures à la nuit du 21 août, et qu'elles dataient de 

la veille et de l'avant-veille. Mais il a reçu sur ces diver-

ses exp'ications le plus éclatant démenti. Sa mère, son 

frère, et un grand nombre de témoins qui l'ont vu plu-

sieurs fois dans la journée du dimanche 21 août, n'ont re-

marqué aucunes traces de blessures sur sa pereonne. Il a 

cherché ensuile à établir son alibi, et a soutenu qu'il n'é-

tait pas venu chez sa mère, à Loriol, dans la soirée du 21 , 

qu'il s'était retiré de bonne heure et était allé coucher au 

Pouzin où il travaillait depuis quelques jours à une car-

rière en pierre. Il a reçu également sur ce point un dé-

menti formel. 
« Il est résulté des témoignages unanimes d s autres 

ouvriers, ses camarades de chambrée, qu'il n'est rentré 

que le 22, entre trois et quatre heures du matin, une de-

mi-heure avant le jour. Il avait pris le soin, contrairement 

à ses habitudes, de quitter ses souliers avant d'entrer dans 

la chambre et d J ne faire aucun bruit, de façon à n'être 

entendu de personne, afin sans doute d'éviter qu'on ne 

parvînt à préciser l'heure de sa rentrée. Pendant la jour-

née qui suivit, il garda constamment en travaillant son 

chapeau sur la tête, l'avançant sur son front de manière à 

dissimuler les blessures qu'il avait reçues, tandis que les 

jours précédents il travaillait habituellement nu-tête. En-

fin, les vêtements de Régis Garnier furent saisis le 23 août 

au Pouzin, et on remarqua parmi ces vêtements une veste 

grise qui paraissait récemment lavée sur quelques parties. 

A côté se trouvait un morceau de savon encore humide. 

La manche droite de cette veste était déchirée, et la déchi-

rure paraissait récente : cette veste était la même que celle 

qu'il portait le dimanche, et ce jour-là elle ne paraissait 

pas déchirée. Cependant, dans ses interrogatoires, Régis 

Garnier a soutenu qu'il n'avait point lavé sa veste, et 

qu'elle élait déchirée depuis trois semaines ; il a même 

prétendu d'abord qu'il n'avait point de savon. 

« Des blessures moins nombreuses, mais tout aussi si-

gnificatives, furent constatées sur la personne de la veuve 

Garnier : elle avait au pli du bras droit une blessure étroi-

te, d'un coloiis récent, qui paraissait avoir été produite 
.^iap ÏSH ifioÊi unront picju*»iït, et au pli d\3 brag gàlî^hp utïo 

autre blessure absolument semblable , et de plus elle 

portait sur la partie externe ei moyenne du bras droit 

l'empreinte avec ecchymose et parfaitement distincte d'une 

main crispée qui avait dû fortement la saisir. L'impossi-

bilité où s'est trouvée la veuve Garnier de donner une ex-

plication tant soit peu vraisemblable, tant sur cette der-

nière blessure que sur les autres, et les contradictions dans 

lesquelles elle est tombée ont donné à cette preuve une 

importance décisive. Un linge ensanglanté fut ensuite dé-

couvert dans son domicile, et lorsque le magistrat instruc-

teur l'interrogea sur celte circonstance : « Vous ne me fe-

rez pas trembler, s'écria-clle; ce n'est pas du sang de 

Savel, c'est du mien ; je m'étais coupé le doigt il y a huit 

jours, et j'avais séché le sang qui coulait avec ce linge. » 

Cependant les taches de sang paraissaient plus récentes et 

personne ne lui avait vu la blessure qu'elle prétendait 

s'être faite au doigt. Interrogée ensuile sur les gouttes de 

sang remarquées le long du chemin qui conduit à sa de-

meure, et dont la dernière trace arrivait jusque sur une 

pierre du mur de la porte de sa maison : « Je n'en suis 

rien, répond-elle, ce n'est pas moi qui l'ai mis, pas une 

âme ne m'a vue. Je ne tremble f..... pas! » Et en même 

temps elle frappait avec violence de plusieurs coups de 

poing un tabouret placé devant elle. ' La veuve Garnier 

avait en sa possession, ainsi qu'elle le reconnaît, trois 

bouteilles en verre noir marquées du mot litre. Dans les 

perquisitions faites à son domicile, deux seulement ont 

été retrouvées sans qu'elle ait pu expliquer ce qu'était 

devenue la troisième. Or, c'était précisément une bouteille 

semblable qu'on avait trouvée brisée auprès du cadavre. 

Enfin, iorsque la femme Savel, en découvrant le cadavre 

de son mari, se mit à crier au secours, la femme Garnier, 

au lieu d'accourir comme tous les voisins, s'était enfer-

mée chez elle, et le sieur Etienne Jullien, qui avait en-

tendu les menaces que la femme Garnier avait proférées 

contre Savel quelque temps auparavant, pensa. aussitôt, 

en apprenant l'assassinat de ce dernier, qu'elle avait tenu 
parole. 

« Louis Garnier portait également sur lui les traces de 

quelques blessures; mais si elles sont moins significatives, 

et s'il les a expliquées d'une manière plus vraisemblable 

que ses coaccusés, et de façon à laisser supposer qu'il ne 

les avait pas reçues au moment du meurtre de Savel, sa 

présence chez sa mère dans la soirée du 21 août, sa com-

plicité dans les vo'.s dont il va être bienlôt question, la 

circonstance que l'assassinat de Savel a dû êlrè commis 

par plus de deux personnes, ne permettent pas d'admet-

tre que Louis Garnier ait pu y demeurer étranger, et qu'il 

qu'il n'y ait pas concouru, soit comme auteur, soit comme 
complice. 

« 11 n'en est pas de même, évidemment, d'un nommé 

Charles, dit Valence, qui avait été compris d'abord dans 

les poursuites parce qu'il avait été vu, dans la journée du 

21, avec les fils Garnier et chez la mère de ceux-ci ; mais 

son innocence a été démontrée, el la chambre du conseil 

du Tribunal civil de Valence a déclaré n'y avoir lieu à 

suivre à son égard. Victor Garnier, fils aiiié de la veuve 

Garnier, repris de justice, comme tous les membres de la 

famille, a été soupçonné également d'avoir pris part à 

1 assassinat de Savel, et un mandat d'arrêt a dû être dé-

cerne contre lui ; mais il n'a pu être arrêié, et en se déro-

bant aux recherches de la justice il a su faire disparaître 

les preuves que son arrestation aurait n, 

contre lui. La prévention ne se trouvant être
 Proo 

lisamment étabhe, il a été déclaré rWPas 

lieu à suivre à son égard. 
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micile des Garnier a amené la découverte d'un au 
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fin, depuis longtemps, les accusés volaient à Sa^T' ^* 
que celui-ci avait dans sa grange. 

Ainsi Régis Garnier 

riol avec G 
Begis Garnier venait tous les dimanche • 

îuillot, dit Molard, son beau-frère en^' 

couraient la campagne ensemble pendant toût i 

Le 14 août, Régis avait une bouteille qui conte!! """' 
ron trois litres; elle était pleine de vin, ou à 

11 en offrit à plusieurs personnes et nolammenrY'"
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Mariai, entendue comme témoin dans l'inforrnatio ''
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fut très surprise d'une pareille prodigalité à rai« " ^ 

tout du prix élevé du vin à cette époque. 'Des iém°
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Pouzin ont également déclaré que Régis y apportait'
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vent du vin de Loriol, disant que le vin était m il? 
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Régiê 
Mrc. Ce vin était évidemment volé à Savel ci 

Garnier n'a pas prouvé qu'il l'eût acheté. Il avait 

vrai, acheté, à certaines époques, du vin chez le
 R 

Boisdevezy, boulanger à Loriol, mais la dernière HvraisT 
que ce dernier lui ait faite avait eu lieu le 10 août Or l 

vin dont il offrait le 14, et qui se trouvait dans une bon
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teille presque pleine, n'était pas vraisemblablement |« 

même que celui qu'il avait acheté quatre jours aupar» 
vant. p 

^ « Au surplus, ces divers vols ont été commis à l'aide 

d'effraction extérieure et d'escalade, ainsi que l'état maté-
riel des lieux l'a complètement démontré. 

« La maison inhabitée ou grange de Savel se compose 

de deux pièces au rez-de-chaussée. La première a une 

fenêtre au sud qui, d'après l'état des lieux dressé par le 

magistrat instructeur, était garnie de toiles d'araignées 

et paraissait n'avoir pas été ouverte depuis longtemps. La 

seconde chambre est éclairée par une fenêire, prenant 

jour au couchant, dont l'appui est élevé de 1 mètre 15 

centimètres au-dessus du sol. Elle est garnie de barreaux 

en fer et de contrevents fermant à l'aide d'un crochet qui 

se fixe à l'un des barreaux. Mais il a été vérifié que» 

crochet s'enlève facilement de l'extérieur au moyen de 

faibles secousses, et qu'on pouvait ainsi ouvrir le contre-
vent: le harrf>Qii t\a fer clu milteu avait o'G récemment 

descellé par le bout inférieur, ce qui permettait de le re-

tourner, de l'écarter et d'élargir ainsi l'intervalle qui le 

séparait de l'autre barreau, de manière à présenter une 

ouverture de dix-sept centimètres, et il est résulté de l'ex-

périence à laquelle a fuit procéder le magistrat instructeur 

qu'un homme de moyenne grosseur pouvait passer par 

cette ouverture et pénétrer ainsi dans la maison. Le mur 

extérieur présentait sur certains points des dégradations 

qui paraissaient avoir été produites par les pieds d'un in-

dividu qui aurait cherché à s'introduire dans la maison 

par cette voie. On remarquait de plus des signes non équi-

voques de ce passage, soit sur la pierre do taille de la fe-

nêtre, dont l'arête portait une petite fracture, soit surle 

bois de la traverse intérieure de la croisée. Toutes ce» 

traces étaient récentes. Enfin une des vitres du bas de 

cette croisée avait été récemment cassée, ce qui permettait 

d'ouvrir du dehors l'espagnolette en bois qui servait à 

fermer la fenêtre en passant la main pir ce châssis et au 

risque de se blesser av«.c les parties de la vitre cassée qui 

étaient encore fixées au cadre. 

« A l'intérieur, on voyait, sur l'appui de la fenêire, des 
taches rougeâtres, produiles par du vin échappé ci un 

vase qui y aurait été déposé, et, le long du chemin, au-

dessous de la fenêtre, deux autres traces semblables qui 

ne pouvaient être attribuées qu'au vin qui aurait coule de 

ce vase. Il est évident que c'est par cette voie qu'étaient 

commis les vols de vin dont se plaignait Savel, et qui * 

peuvent être attribués qu'aux Garnier ; celui qui était ren-

tré dans la maison par la fenêtre faisait passer le vinp« 
la même voie à un autre qui se trouvait à l'extérieur. 

Dans la nuit du 21 août un vol semblable a tout au me* 

été tenté, sinon consommé par les Garnier. Ce (pu 

prouve, c'est la précaution qu'ils avaient prise d'appori 

une bouteille dont les débris ont été trouvés auprès 

caTlavre de Savel, et plus encore cette blessure 'inéai» 

triangulaire produite par un corps tranchant, bless 

toute récente que Bégis Garnier avait au pouce ae 

main gauche, et qui ne peut être attribuée qu'aux ect 

de la bouteille avec laquelle il aurait frappé la victime, 

aux débris de la vitre cassée, ou en passant la main a 

vers les châssis pour ouvrir la fenêtre. Les blessuresi 

marquées au bras de la veuve Garnier s'expliquent a 

de cette manière.
 ert8 
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vol dans la grange et au préjudice de Savel. C es ^ 

ces circonstances qu'ils ont donné la mort à celui- > 

pour favoriser leur fuite, soit pour s'assurer '''
m

P
un

| (a-

.< Les perquisitions faites dans le domicile de j 

mille Garnier avaient amené la découverte, non
seu

'.
 B8

jit 

de la laine et des haricots reconnus comme aPPar • je 

à Savel, mais de différents objets paraissant V
t0

> f^ 
vols et dont les Garnier n'ont pu expliquer P°

r,g
"\

 0
bje« 
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n'ont pu être découverts. Toutefois, du blé trou ^ 

les Garnier, en quantité considérable, estime a a '
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tolitres et demi environ, a été reconnu comme "Pi 
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. , Métifiot, auquel il avait été volé. Il y avait 
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' l'origine de ce blé, ne purent faire aucune 

L'information ne tarda pas à ap-
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 V» le sieur Métiûot à battre le blé, et qu'un jour 
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J ou
vrie

^ ^[é qu'ils avaient laissé sur l'aire avait été 

^
t
*

9
 daut leur absence. Pierre-Auguste Bourre t, 

fl>
u

® ?„e!lnn oour le battage, témoin entendu dans 
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soupçonna qu'un vol avait élé commis, mais il 
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," personne, pas même a son maître, le sieur 
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 de lui donner de l'inquiétude. Toutefois, 
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> : „.„iapif>nx et aussi considérable ne pouvait 
de peur de 

^""l 'âussi audacieux et aussi 

jn
 v0l

,.
{
 commis que pendant la nuit, et Louis Garnier 

P*' °-. avec les autres ouvriers dans la grange de M. Mé-
^uchait »»<= 

l not , ^genco de toutes ces preuves, Louis Garnier, 

". I» nombreuses dénégations, a fini par avouer que 

»l
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 \ Ré"is avait commis ce vol, de complicité avec 
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* Molard, leur beau-frère; Régis Garnier a éga-

i;
'
i
"

0
'' connu

 sa
 culpabi ilé à cet égard. Quant à Guil-

efl
e

j persisté dans ses dénégations, tout en convenant 

condamne la yeuve Garnier et Régis Garnier aux travaux 

forces a perpétuité, Louis Garnier à sept ans de réclu-
sion et Molard a cinq ans de prison. 

En entendant cette condamation, les accusés ont paru 

éprouver une vive satisfaction d'avoir échappe à des pei-
nes plus graves. Cependant la veuve Garnier a 

qu'elle allait se pourvoir en cassation; les autres 
ne se sont pas pourvus. 

La foule, après cet arrêt, s'est écoulée en proie à une 
vive agitation. 1 
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Jlcgis Garnier. Les antécédents de Guillot, son in-

! vec Régis Q^i' accompagnait toujours dans ses 
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turnes, enfin la circonstance que le concours 

s hommes était nécessaire pour transporter à un 

^"T distance une quantité de blé qui ne pouvait êlr 
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 dans trois sacs, prouvent suffisamment 1, 

ation de Guillot. Au reste, la conduite qu'il a tenue 
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v
 de démontrer sa'culpabilité. 11 s'est, en effet sous-
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 g{ successivement un mandat d'arrêt avaient été 

finies contre lui, et il a déjoué pendant longtemps, en 

ceant sous un faux nom, toutes les démarches faites 
t0
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r opérer son arrestation. Quant à Louis Garnier, qui a 

f
n

\ rc que R«gis et Guillot ont commis le vol, il nie vai 

ïïeut yavoir pris part et il a
 1 

moins le préparer e le fac.l 

!,,i travaillait à battre le ble, qu 

chait dans la grange de Mclifiot. Dans tous les cas, il 

Tait complice ds ce vol par recel, puisqu'il a profité du 

lié volé comme lo is les autres membres de la. famille, et 

'il devait bien savoir d'où ce blé provenait. 
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i vainement aussi que la veuve Garnier s'est ren-
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 système de dénégation et de mensonge. Il 
e fait que confirmer les preuves que l'information a révé-

uL contre elle. Habituée depuis longtemps au crime, 
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\\c qui a développé chez ses fils tous les mauvais 

inslin^-
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 constamment été le chef de l'espèce de 

lande de malfaiteurs qu'elle a organisée avec eux. C'est, 

elle qui recelait et utilisait les objets volés, et si les em-

preintes des mains de la victime marquées sur sur son 

bras, et les autres blessures constatées sur sa personne, 

la désignent clairement comme ayant pris part à la lutte 

qui a précédé et accompagné le meurtre de Savel, la com-

plicité, au moins par recel, à raison de divers vols com-

mis, tant au préjudice de celui-ci qu'au préjudice de Mé-

litiot, ne saurait non plus être douteuse. 

« Voici maintenant l'énumération des condamnations 

précédemment subies par les accusés. Ils ont été condam-

nés par jugement du Tribunal correctionnel de Valence, 

du9mai 1851, savoir : la veuve Garnier et Régis Garnier, 

chacun à un an d'emprisonnement, et Louis Garnier à 

trois mois de la même peine, comme convaincus de vols 

commis par eux, de complicité, à la foiie de Vermont. 

« Régis Garnier avait déjà été condamné, le 25 février 

1850, à un mois et demi d'emprisonnement, également 

pour vo 1 . 

« Louis Garnier et Guillot dit Molard, son beau-frère, 

ont ensuite élé condamnés par jugeaient du même Tribu-

nal, en date du 28 mai 1852, chacun à quatre mois d'em-

prisonnement, comme convaincus de dive.s vols commis 
par eux de complicité. 

« A. ces antécédents judiciaires de la famille Garnier, il 

faut ajouter que Victor, le fils aîné, celui qui s'est soustrait 

par ia fuite aux recherches de la justice, a également été 

condamne une fois à un an, et une autre fois à dix-huit 

iiiois d'emprisonnement, encore pour vols. Enfin Garnier, 

lu père, avait déjà la réputation d'un voleur de profession, 

et il parait qu'il a élé tué, il y a environ quinze ans, d'un 

coup de fusil au moment où il commettait un vol dans une 

maison habitée, où il s'était introduit pendant la nuit, à 

l'aide d'escalade et d'effraction. La veuve Garnier a fait 

connaître qu'elle avait été poursuivie, vers la même épo-

que, devant le Tribunal correctionnel de Tournon, et ac-
quittée. 

« En conséquence, etc. » 

Les débats, qui ont duré toute la journée du 1" et du 2 

ont confirmé les faits retenus par l'acte d'accu3ation. 

^instruction ayant été complète, aucun fait nouveau de 

pîlqu'importance ne s'est produit. 

La préméditation n'étant pas complètement prouvée, et 

les indices qui existaient à cet égard s'étant affaiblis aux 
oebats, le ministère public, représenté par M. de Payan-

Nnoulin, procureur impérial à Valence, a dû s'en rap-

porter de ce chef à la sagesse du ji ry . L'organe de la parti ) 

Publique n'a pas insisté, quant à Louis Garnier, sur l'ac-

^salion de meurtre, les preuves de la culpabilité étant 

^complètes; mais le procureur impérial a établi avec une 

'-f-ique ùgoureuse le concours d'un vol commis ou tenté 

_
ant

, pendant ou après le meurtre. Il met en lumière les 

f fuves qui établissaient que le meurtre avait été commis 
11
 pour faciliter le vol, soit pour assurer la fuite et Tim-

ides coupables. 
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l'aire, enfin il 

PARIS, 2 JUIN. 

Le président du Sénat, premier président do la Cour de 

cassation, ne recevra pas dimanche 4 juin ni les dimanches 
suivants. 

— Il se faisait aujourd'hui, à la 1" chambre de la Cour 

impériale, une distribution considérable de paquets de 

chocolats en kilos, lesquels n'ont pas tardé à circuler sur 

tous les bancs et pupitres de la Cour. Le procès dont il 

s'agissait intéressait MM. Menier et C", successeurs de 

M. Auger, conu jadis sous le nom de père du chocolat. 

Comme préambule, M' Duvergier, avocat de la maison 

Menier, rappelait les luttes que cette maison avait soute-

nues aveesuccès contre des contrefacteurs, tels qu'un sieur 

Bleuze, qui avait, en 1850, mis, sur ses produits similai-

res à ceux de M. Menier, le nom de Mesnier, dont la 

ressemblance favorisait la fraude; puis un sieur Jules Me-

nier, qui avait aussi abusé de l'homonyme, puis celui-ci , 

puis celui-là, tant qu'à la fin une sorte de coalition 

s'était formée, ayant pour chef M. Abraham, chocolatier 

à Amiens, et comptait parmi ses adeptes M. Chomeau, 

chocolatier à Paris, et M. Besnier, chocolatier au Mans. 

Il faut savoir que M. Menier emploie des enveloppes de 

papier jaune, des étiquettes blanches rectangulaires, por-

tant en noir l'empreinte de plusieurs médailles, et que les 

tablettes ainsi recouvertes et enveloppées sont de forme 

demi-sphérique. Sans doute, la forme demi-sphérique, le 

papier jaune, les étiquettes blanches, les médailles noires 

ne sont la propriété d'aucun fabricant ; mais l'ensemble de 

tout cela n'avait-il pas été imité par MM. Abraham, Cho-

meau et Besnier de manière à produire une concurrence 
déloyale? 

Ces m -ssieurs n'étaient pas les seuls auxquels s'adres-

sât ce reproche, mais les autres avaient consenti à modi-

fier les ■ formes et marques incriminées, et parmi eux se 

trouvait la supérieure d'une communauté de femmes qui 

cultivait le débit de la précieuse fève. MM. Abraham, 

Chomeau et Besnier restaient sourds à la réclamation. M. 

Abraham, en particulier, avait pris les devants, et à rai-

son des mauvais bruits répandus sur son compte par M. 

Menier, il avait saisi le Tribunal de première instance de 

Paris; les deux autres instances concernant MM. Besnier 

et Chomeau avaient été portées devant les Tribunaux de 
convnerce de Chartres et de Paris. Un feu croisé de de-

mandes en dommages-intérêts se joignait sur toute la li-
gne à la réclamation de M. Menier. 

A l'égard de tous les défendeurs à cetto réclamation, M. 

Menier a triomphé, et leurs conclusions en dommages-in-

térêts ont élé rejetées ; puis les premiers juges les oni. 

condamnés, savoir : M. Abraham à 2,000 fr., M. Besnier 

à 500 fr. de dommages-intérêts, avec insertion, en outre, 

du jugement dans divers journaux; M. Chomeau n'a été 

condamné qu'à 200 fr. de dommages-intérêts. 

- Toulesles parties ont interjeté appels principaux et in-

cidents de ces trois jugements. Les appels principaux re-

produisaient les demandes en dommages-intérêts, et les 

appels incidents conclua
;
ent à des dommages-intérêts de 

10 000, 40,000 et 50,000 fr., au lieu de ceux alloués, et 

en outre à l'insertion qui n'avait pas été ordonnée à l'é-
gard de M. Chomeau. 

Après les plaidoiries de M'
5
 Duvergier et deSèze, celui-

ci avocat de tous les défendeurs, la Cour, présidée par M. 

de Vergés, a confirmé les tres décisions attaquées, en 

prescrivant en môme temps l'insertion quant à M. Cho-
meau. 
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— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui 

le sieur Delétang, boucher à Sezanne, à six jours de pri 

son et 50 fr. d'amende, pour avoir envoyé à la halle de 
Paris de la viande corrompue. 

Le sieur Prieur, cultivateur à Palaiseau, a été condamné 

à 25 fr. d'amende, pour avoir mis en vente des bottes de 
fourrages n'ayant pas le poids annoncé. 

— Les nommés Brossier, Guillard, Salle et Pitié, hom-

mes d'équipe à la gare d'Ivry, comparaissaient aujour-

d'hui devant le Tribunal correctionnel, sous prévention de 
vols. 

Nous rendions compte, il y a quelques jours, d'une con 

damnation prononcée à propos d'un vol de sucre commis 

dans des caisses en gare. Les vols reprochés aux quatre 

individus traduits aujourd'hui devant la justice sont de 

même nature-, il s'agit de chocolat, de sucre, de liqueurs, 
de fruits, etc. 

M. Rével, chef de la gare d'Ivry, dépose en ces termes 

« Des soustractions nombreuses m'élant signalées de 

puis quelque temps par diverses slations de la ligne d'Or-

léans sur les colis expédiés par la gare d'Ivry, j'ai dû pro-

céder à une enquête qui a produit les résultats suivants 

« Sur un rapport de la gare de Varennes-sur-AlIier, 

signalant un vol de chocolat, je fis venir devant moi le chef 

d'équipe chargé du pointage des marchandises au charge-

ment pour cette destination, et je lui signifiai que les sou-

stractions ne pouvant se faire à son insu, lors du charge-

ment, je me verrais forcé de le révoquer ainsi que son 

équipe, si les auteurs de la soustraction du chocolat ne 

m'étaient pas désignés nominativement par lui ou les hom 

mes de son équipe. 

« Cette menace ayant provoqué de leur part quelques 

propos qui me mirent sur la trace des coupables et des 

employés qui les avaient vus commettre leurs soustrac-

tions, je procédai à une enquête qui amena une déclara-

tion précieuse du sieur Jarrois, homme de l'équipe des 

expéditions : il affirma que le nommé Brossier lui avait 

offert du chocolat qu'il avait accepté et que, sur la de-

mande qu'il lui adressa pour en connaître la provenance, 

Brossier lui avait répondu : « Mange-le toujours, cela ne 

te l'ait rien; » que, plus tard, entrant dans un vagon, à 

la suite de Brossier, il l'avait vu cachant quelque chose 

sous sa blouse et se dirigeant ensuile vers les lieux ; qu'a 

près son départ, il avait remarqué un panier de Champa-

gne ouvert et un vide dans ce panier ; qu'il en avait fait 

immédiatement l'observation à un camarade nommé 

Fournier, qui lui répondit : « Je m'en doutais bien, ce 
n'est pas sa première affaire. » 

« Jarrois déclare, en outre, que, cinq ou six jours 

avant, il avait vu Brossier se diriger à l'extrémité du quai 

et revenir avec des figues dans sa poche; qu'il lui en avait 

offert ; qu'il l'avait vu se diriger encore à deux reprises du 

môme côté et prendre de nouvelles figues dans une 

caisse. 

« Un aulre jour, Jarrois vit Brossier jeter avec inten-

tion à terre une caisse sur un de ses angles et l'entendit 

dire ensuite au nommé Salle : « Tu n'as qu'à frapper dans 

le tas, elle est déclouée. > 

« Jarrois décime, en outre, que, le 29 novembre, il 

avait été obligé de reconduire chez lui, le soir, pour l 'em-

pêcher d'être écrasé, le sieur Salle, qui s'était enivré sur 

le quai des expéditions avec le sieur Pitié; que, le lende-

main, Salle, interrogé par lui, lui dit que c'était avec deux 

bouteilles de curaçao prises dans une caisse qu'il s'était 
enivré. 

« Un homme d'équipe nommé Tabouret déclara avoir 

vu, un mois avant, le sieur Guillard cisser la tète d'un 

pain de sucre destiné à Varennes ; que le morceau cassé 

étant trop gros pour êire caché, il le laissa et en cassa un 

plus petit qu'il emporta. U déclara également avoir vu 
Guillard mangeant du chocolat. 

« Tous ces faits me démontrant qu'il y avait un système 

de pillage organisé dans notre gare, et un certain nombre 

de colis, d'ailleurs, ayant disparu peu de temps avant ces 

affaires, je déposai une plainte. » 

Brossier, interrogé, avoue qu'il a bu du chimpagne avec 
Salle et Pitié; il nie avoir volé des figues, mais il convient 

avoir mangé quelques morceaux de chocolat. •> J'ai fait 

une bêtise, dit-il, mais j'ai le malheureux défaut de la 

gourmandise; c'est ça qui m'a entraîné. » 

Salle convient avoir bu du Champagne; il ignorait, dit-

il, que ce vin avait été volé. Ii avoue également avoir bu 

du curaçao avec ses coprévenus. 

Le Tribunal a condamné Brossier, Guillard, Salle et Pi-
tié chacun à trois mois de prison. 

- Le commis-voyageur n'existe plus; depuis que les 

marchands de pommes de terre frites ont des magasins, 

et non plus des boutiques; depuis que les tailleurs, les 

bottiers, les épiciers, les fabricants d'allurneltes chimi-

ques ont des clients, et non plus des pratiques, le com-

mis voyageur a rougi de son ancienne qualification, et il 

a pris le titre de représentant. Donc, de même qu'on dit 

des ambassadeurs le représentant de telle ou telle puis-

sance, on dit aujourd'hui le représentant de la maison Va-

nille et C% fabricants de chocolats; le représentant do M. 

Etienne Luisant, fabricant de cirage, etc. 

Noblesse oblige, dit un vieil adage; il doit en être de 

même d'un beau titre, et quand deux représentants du 

commerce se rencontrent, on laisse à penser sur quelle 

échelle se mesurent le décorum et les égards échangés 
entre eux; exemple : 

Deux représentants se rencontrent dans le milieu de ia 

rue Bertin-Poirée : un représentant en cuirs vernis et un 

représentant en colle-forte. Le représentant en colle-forte 

prend le premier la parole : « C'est bien à monsieur et 

collègue Charles Fontanier, représentant de la maison 

X..., que j'ai l'honneur de parler? — A lui-même, mon-

sieur et collègue, rt si je ne me trompe, c'est bien à M. 

Casimir Charvet, représentant de la maison Z..., que j'ai 

l'honneur d'adresser la parole? — A lui-même, monsieur 

et collègue. — Puisque vous êtes M. Charles Fontanier, 

j'ai l'honneur de vous présenter une facture de 40 francs 

dont vous êtes redevable à la maison que j'ai l'honneur de 

représenter. — Jamais je n'ai dû 40 francs à votre mai-

son ; si vous disiez 10 fr. 50, je ne dis pas. — Monsieur 

renie donc ses dettes? — Monsieur représente donc la 

maison Robert Macaire qui veut se faire payer ce qu'on ne 

lui doit pas? — Monsieur, vous n 'êtes pas un collègue, 

vous êtes un... — Et vous en êtes un autre! » 

Ici finit le protocole entre les deux représentants et 

commence l'état de guerre ; un coup de poing tombe sur 

"œil gauche de M; Charles Fontanier, qui s'empresse de 

prendre des témoins et amène aujourd'hui son adversaire 

devant le Tribunal correctionnel, lui demandant 600 fr. 
de dommages-intérêts. 

M. le président : Quel dommage avez-vous éprouvé ? 

Le plaignant : Quand on représente une maison, il 

est loin d'être agréable d'avoir une compresse sur l'œil 
pendant quinze jours. 

M. le président : Le certificat du médicin constate que 

vous n'avez gardé la chambre que cinq jours. 

Le plaignant : Pour les petits clients, oui, au bout de 

cinq jours je suis allé les voir, mais pour les grands 

clients, le moyen, je vous le demande, de se présenter 

dans des maisons honorables avec une compresse sur 
l'œil? 

Le prévenu: Ayant l'honneur de représenter une mai-

son majeure, je déclare que je n'ai porté la main sur 

monsieur qu'au moment où il a porté la sienne sur ma 

cravate, et que j'ai cru qu'il allait me frapper moi-même. 

Trois témoins confirment celte déclaration du prévenu 

qui, à raison de cette circonstance atténuante, n'a été 

condamné qu'à une amende de 16 fr. et aux dépens, qui 

représenteront assez mal les 600 fr. de dommages-inté-

rêts réclamés par le représentant en cuirs vernis. 

lette. Là le feu s'était subitement manifesté vers sept heu-

res, dans une meule de foin de 3,000 bottes, placée dans 

la cour du sieur Delarue, voiturier, marchand de fourra-

ges, rue d'Allemagne, 195, à quelques mètres des fortifi-

cations de La Villette.
 (

 . 
Les pompiers de La Villette et ceux de Pantin étaient 

immédiatement accourus sur le lieu du sinistre, et grâce à 

la 

de 

commune, on 

l'incendie les 

leurs efforts et à ceux des habitants de 

était heureusement parvenu à préserver 

bâtiments d'habitation et la grange. 

L'enquête ouverte par le commissaire a permis de con-

stater que le feu avait élé mis à la meule par un jeune en-
fant, (pie l'on avait imprudemment laissé jouer avec des 

allumettes dans la cour. 

— EBRATUM. — Deux fautes d'impression se sont glissées 
dans le numéro de la Gazette des Tribunaux d'hier 2 juin. 
(Jugement du Tribunal civil de la Seine, 2

e
 chambre, et non 

i' chambre, comme on l'a indiqué par erreur.) A la 3 e colonne 

de la 1" page du journal, ligue 29% BU lieu des mots: Par 
voie de précédent, il faut lire: Par voie de prélèvement. — 
même colonne, ligne 16* en remontant, au lieu des mots : Le 
caractère exorbitant d'appréciation, il faut lire: Le caractère 
exorbitant d'appréhension. 

DÉPARTEMENTS. 

RIIOXE (Lyon). — On lit dans le Salul public : 

« Les voleurs ont parfois de singuliers retours de con-

science; le fait que nous allons rapporter, entouré de cir-

constances des plus mystérieuses, semble en êlre une 
nouvelle preuve. 

« Au mois de juin de l'année 1853, M. Mar..., ancien 

négociant, riche propiictaire de notre ville, fut victime 

d'un vol très important. A l'époque de la Saint-Jean, il 

déménagea et transporta son doaiicile quai de Bonciy. 

Dans la soirée du jour de son emménagement, après avoir 

mis quelque ordre dans sa nouvelle demeure, il se rendit 

à sa maison de campagne, située aux environs de Lyon, 

et où il comptait passer la nuit. A peine arrivé, il s'aper -

çut qu'il avait oublié dans son secrétaire une valeur de 

73,000 fr., représentée par des ac ious de chemins de fer 
et des renies sur l'Etat. 

« Fort inquiet, M. Mar... revint quai de Bond y en toute 

hâte, et constata que son pressentiment ne l'avait pas 

trompé : les valeurs avaient disparu. 

« Sans perdre de temps, il se rendit auprès du commis-

saire de police de son quartier, qui se mit sur-le-champ 

à sa disposition. Les soupçons du propriétaire se portant 

principalement sur des maçons qu'il avait employés à faire 

divers travaux dè. réparation dans sou nouveau logement, 

les investigations furent tout d'abord dirigées de ce côté. 

La nuit se passa en recherches chez ces ouvriers, qui tous 

répondirent avec les apparences d'une entière bonne foi ; 

aucun d'eux ne parut coupable au magistrat et ne fut mis 

en état d'arrestation. D'autre part, on ne put obtenir au-

cune lumière, aucun indice, les auteurs du vol restèrent 

complètement inconnus, et M. Mar... dut se résigner à 

une perte considérable, après avoir toutefois avisé du fait 

tous les parquets de France et indiqué les numéros des 

actions soustraites aux diverses administrations de che-
mins de fer. 

« Est-ce à cet ensemble de précautions qu'il faut attri-

buer l'inaction des malfaiteurs? Est-ce, comme nous le 

disions plus haut, à un remords de conscience ? Quoi qu'il 

en soit, il est certain que le voleur ne chercha pas ou ne 

parvint pas à tirer parti de son trésor. Nulle part les va-
leurs ne furent présentées. 

« Voici maintenant le dénoûment fort imprévu de l'a-

venture : ces jours derniers, de grand ma'in, M. Mar 

étant au lit, une dame vêtue avec élégance demandait à 

lui parler, et, introduite auprès de lu
1
, lui remettait parfai-

tement intacts les 73,000 francs de titres dérobés au mois 

de juin dernier, prenait à peine le temps de lui dire de ne 

faire aucunes recherches, qu'elles seraient inutiles, et se 

retirait précipitamment, avant que M. Mar...., stupéfait, 

eût pu recueillir ses esprits, retenir l'inconnue ou tout au 
moins la faire suivre'. 

« Nous garantissons l'exactitude de ces détails, et nous 

ajouterons que notre honorable concitoyen, que cotte perte 

considérable avait rendu malade il y a un an, a éprouvé 

à la suite de cette restitution inattendue un tel saisisse-

ment qu'il a failli eu faire une seconde maladie. » 

— DJUX personnes qui revenaient hier d'un des théâtres 

du boulevard, traversaient vers une heure le pont de 

Constantine, lorsque tout à coup elles virent un jeune 

homme, qui marchait à une courte distance devant eux, 

enjamber le garde-fou et se précipiter dans la Seine. 

Aux cris des deux témoins de celte action désespérée, 

des bateliers accoururent sur la berge, et bientôt trois 

d'entre euxsemirenten quête; mais un certain laps de temps 

s'était écoulé, et l'homme, après avoir reparu deux ou 

trois fois à la surface du fleuve, avait été emporté par ses 

eaux, très hautes et très rapides en ce moment. 

Ce n'a été que vers deux heures que le corps a pu être 

retrôuvé. Un billet soigneusement plié, mais ne portant 

pas d'adresse, ayant été retiré d'une des poches de son 

gilet, on a pu y lire les mots suivants : « Ma chère demoi-
selle, je pars pour toujours! » 

Ce matin le corps a été reconnu; c'est celui d'un nom-

mé Lavoué, âgé de trente-cinq ans, demeurant chez sa 

belle-sœur, logeuse en garni, rue Saint-Victor, 45. 

Dans l'impossibilité d'assigner une cause positive à ce 

suicide d'un homme qui paraissait heureux dans sa posi-

tion modeste, on l'attribue à un dégoût de la vie résul-
tant de quelque déception amoureuse. 

—■ La nuit dernière, à trois heures, un incendie consi-

dérable a éclaté dans la fabrique d'amidon et de fécule 

qu'exploitent à Saint-Denis MM. Rotton et C
e

, et dont M. 
Bidault de l'isle est propriétaire. 

Ce dernier, qui fait d'une partie de cette propriété sa 

résidence d'été, avait travaillé jusqu'à une heure avancée 

do la nuit. A trois heures du matin, il descendait pour 

prendre l'air dans le jardin, lorsqu'il aperçut une légère 

colonne de fumée qui sortait d'un toit. Peasant que le" feu 

pouvait être chez son locataire, il se dirigea vers les fours 

à cuire l'amidon, mais à pe ne eut-il ouvert la porte qui y 

conduit qu'il se trouva enveloppé de toutes parts de flam-

mes et vit que l'intérieur du bâtiment était tout en feu. 

A ses cris, les, ou vriers et les voisins accoururent; des 

secours furent appelés et arrivèrent de toutes parts, et 

bientôt la troupe de ligne, les pompiers et les habitants 
se trouvèrent réunis sur le lieu du sinistre. 

A six heures, on était maître du feu sans avoir à déplo-

rer aucun malheur, bien que tout le monde eût fait preuve 

de zèle, de dévouaient et, de courage. 

Parmi les travailleurs, on a remarqué dans cette occa-

sion M. le maire ds l'île Saint-Denis, le commissaire de 

police de cette eommuue, qui étaient venus se joindre aux 

autorités civiles et militaires de -Saint-Denis, dont la pré-

sence et l'exemple ne concouraient pas peu à assurer le 

succès des travaux. On ignore la cause de cet incendie, 

ainsi que le chiffre exact du dommage, qui devra être con-

sidérable. . • 

Un autre incendie avait eu lieu dans la soirée à La Vil-

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

Le tirage do deux séries de promesses d'obligations 

(certificats de dépôt de 200 fr.) faisant partie de l'emprunt 

de 200 millions de francs, appelées à êlre converties eu 

obligations foncières, a eu lieu publiquement au siégd de 

la société, le 31 mai 1854, en présence de MM. Delaire et 

Dslorme, commissaires du gouvernement. 

Les séries D et Q, comprenant les nos 30001 à 40000 et 

160001 à 170000, ont été désignées par le soi t. 

En conséquence, tout porteur d'une promesse d'obliga-

tion des séries D et Q portant un des numéros 30001 à 

40000 ou 16000! à 170000 aura à verser dans la caisse 

de la compagnie, rue Tailbout, 57, 300 fr. avant le 15 

juin, et les 500 autres fr. avant le 15 août prochain. 

Les porteurs des titres des séries appelées qui n'au-

raient pas effectué les versements auxdites époques reste-

ront soumis aux conditions énoncées au dos des titres, et 

notamment ils cesseront d'avoir droit aux lots et primes 

appartenant aux numéros correspondants qui viendraient 

à sortir, et ils seront passibles de l'intérêt Je 5 pour 100 

par chaque jour de retard sur les sommes exigibles. 

Les porteurs d'obligations ainsi libérées auront la fa-

culté d'obtenir, jusqu'à concurrence des quatre Cinquièmes 

du montant de leurs titres, des c tupures de 500 fr., don-

nant un revenu fixe de 4 pour 100, participant aux lots et 
remboursables au pair. 

Bourse <lo Paris <iu 2 »3ailu 1854. 
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 1 Rente de la Ville... 

— | Obligat. de la Seine . 
— | Caisse hypothécaire. 
— I Quatre canaux 

| Canal de bourgogne. 
— j Palais de l'Industrie. 
— I VALEURS DIVERSES 

— | H.-Fotirn. dâ Mono. 
— | Lin Cohin 
— 1 1 Mines de la Loire. . 

I Tissus rie Ifta Mabcrl 
— | Docks-Napoléon . . . 
5'.) | II. Fourn. d'Herser 

— | Comploir Donnard. 

97 

■580 

530 

7-20 

490 

ETC. 

1125 — 

110 — 

520 — 

231 
200 

! 
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A TERME. 
1" 

Cours. 
Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

Dern. 

cours. 

3 0|0 '72 90 72 10 72 00 
3 0|0 (Emprunt) 72 90 72 90 71 73 71 73 
i 1,2 0(0 1832 98 23 98 25 98 — 98 — 
4 1|2 0|0 (Emprunt) -

oaxinxKrs SE na eoxôs AU FAIQUKT. 

Saint-Germain 735 — 

Paris à Orléans 1147 50 

Paris ii Rouen 940 — 

Rouen au Havre .... 475 — 

Strasbourg à Bàle... 387 50 

Nord 840 — 

Ouest 0 J 0 

ParisàCaenetCherb. — 

Dijon à Besançon. .. 630 

Midi 590 

Gr. central de France. 490 

Dieppe et Fécamp. . . — 

Chemin de l'Est. ... 762 50 

Paris à Lyon 927 50 

Lyon à la Méditerr. . 785 — 

Lyon à Genève 490 — 

Bordeaux à la Teste. . 250 

Paris à Sceaux — 

Versailles (r. g.). . . . — 

Mulhouse à Tliaun. . — 

ODÉON. — Ce soir, Laferrière, Tisseraut et M"' Fernand, 

dans la spirituelle et touchante comédie de M. Serret : Que 

dira le Monde? dont le succès atteint les proportions de celui 

do l'Honneur et l'Argent. 

— A l'Opéra-Comique , 42
e
 représentation de l'Etoile du 

Nord, opéra-comique en trois actes, de MM. Scribe et Meyer-

beer. MM. Bataille, Mocker, llerniann-Léon, Jourdan, Delau-

nay-Ricquier, NatharjGàrvalhO, M
lie

 Dupre7^ Lefebvre, Lemer-

I cier et Decroix joueront les rôles de cet ouvrage. 

C'est lundi prochain, sans remise, qu'aura lieu à l'Opéra-

Comiquela première représentation de la Fiancée du Diable, 

opéra en 3 actes de MM. Scribe et Victor Massé. Les rôles de 

aet ouvrage seront remplis par MM. Duget, Couderc, Bussine, 

Sainte-Foy, M m" Lcmcrcier et Boulard. 

— VAUDEVILLE. — Les recettes sont toujours au maximum 

avec le Marbrier, la Foire de Lorient et Reculer pour mieux 

sauter. Ces trois pièces à succès réunissent ltoccage, Delan-

noy, Schey, Léonce, Lagrange, Allié, Cbaumont, M'"" Saint-

Marc, Cliambéry et Duplessy. 

— G AITÉ. — Ce théâtre vient de reprendre, avec le succès 

le plus éclatant, La Closerie des Genêts, l'an des drames les 

plus touchants de Frédéric Soulié. L'excellente troup? a joué 

avec un remarquable ensemble le chef-d'œuvre dramatique de 

l'auteur des Mémoires du diable. Ce soir la 3 e représentation. 

'Hippodrome, dimanche, grand st«>r,i , 

reize obstacles à franchir'. IlJ^gît* 
tèt

e guerrière
 c

ï,ez 

— A 

teurs : treize ui>e»iue;ie :s a iranenir 

des Jongleurs chinois et d'une 

diens. 

— J ARDIN M ABILLE .— Les étrangers ûffl,i
Cm h 

pireil. Aujourd'hui samedi, grande soirée. °°
 Jar(li n s 

— CHÂTEAU DES FLEURS — Chaque saison 

la vogue de cet établissement. Succès mérité 
che, grande fête. 

voit 

— K ^ELAGH .
 —

 Aujourd'hui . samedi, grande 
main dimanche, première grande tète 

du bois de Boulogne établit à onze 

spécial pour le retour à Paris. 

Demain^ 

'■enres du
 so

ir . _
d
.
e
 fcr 

train un 

Soc
df

s
 COMPTOIR IMVERSEL

 ET A
* 

LUIVERSEL COMPTOIR, 

MM. les actionnaires des sociétés S'îîÈIBK 
«t V, le Comptoir universel, III. %ï \ 
et C% l'Universel Comptoir, réunies en 

dernier lieu, sont invités à se trouver en personne 

ou par fondé de pouvoirs, le lundi 10 juillet pro-

chain, heure de midi, à Paris, 15, rue de l'Echi-

quier, en la demeure de M. Morizot, liquidateur 

de ces sociétés, 

Pour entendre le rapport du liquidateur sur 

i'état de la liquidation et aviser aux mesures à 

prendre. (12226) 

Librairie de GUILLAUMIN et C, r. Richelieu, 14. 

îilTfII?ûf 88ï?C sur 1,or 'gu'o des Ladre-
HJjlmfjftlJlud ries, Haladreries el 

Léproseries, par M. MBOI UT, ancien 

magistrat, maire do Doullens. 1 vol. in-8° orné 

de gravures sur bois. Prix 6 fr. 50 c. (12229) 

HERBORISTERIE ET CRÉMERIE 
A CÉDER pour cause de maladie. Prix 5,000 fr., 

loyer 630 fr. avec neuf uns de bail ; recettes 40 fr. 

par jour. — S'adressera MM. Lagrange et C*, l'er-

miers d'annonces, 4, place de la Bourse. 

(12832) 

Elude de MM. PERGEAUX et C«, pl. de la Bourse, 31. 

VENTE DOFFICES MINISTÉRIELS 

études de notaires,avoués, greffiers, huissiers, etc. 

(12233) 

Le Journal le plus en vogue, c'est le 

COURS ËÈXKHAIi ACTIONS, 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER, 

par JACQUES BRESSON , paraissant tous les jeudis, 

31, place de la Bourse, à Paris. 7 fr. par an ; dé-

partements, 8 fr. (Envoyer un mandat de poste.) 

(12203) 

MALADIES DES FEMMES 

Traitement par M me LACHAPELLE, maîtressf 

sage femme, professeur d'accouchement, connue 

par ses succès dans le traitement des maladies uté 

rines; guérison prompte et radicale (sans repos 

ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-

rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 

fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma -

laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies réputées incurables. Les moyens em-

ployés par M 1"" L ACHAPELLE , aussi simples qu'in 

faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 

d'observations pratiques dans le traitement spécial 

de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 

heures, rue du Mont-Thabor,27, près lesTuileries. 

(12230) 

CAOITCIIOIC. ca'uTi EXPROPRIA 

rri A \J les magasins de la maison LEB1GRE sont 

1 lUl" transferésde la lueSainl Honoré, rue de 

IUYOLI, 1 12. Ses notables agrandissements lui per 

mettront d'offrir un choix très considérable de 

Manteanx, Chaussures, Bretelles, Jarretières, Cous-

sins, Tabliers de nou rriecs, Tissus élastiques, GUTTA-

PERCHA, TOILE CIRÉS , Taffetas gommés. 

Vente en gros et en détail. 

(12108) 

pour lavements et 
tijecl.jet continu, 
(bnclionne d'une 
eule main sans 

pis toïru l-ro*su7T, èTïi 'ex i g u ni musse ni cuir; 6 fr. el au-
des.Anc.maisonA. PETIT, iuv. dos Clysop., r. de la Cité ,i9. 

Cl 1746 

YDR0CLYSE 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SlIë&I* d'écorces d'oranges amer es de J i 
prcir harmoniser tes fonctions de l'estomac et celles des intestins II e«i 
qu'il rétablit la dificslion, enlevant les pesanteurs d'estomac qu'il »,f°-

nslalé 

migraines, spasmes, crampes, aigreurs, s
u
'
il

e de digestions pénibles. Son goût agréable, ta facilité avec laaiieti -,
les 

supporté par le malade , tout le lait adopter comme le spécifique certain des maladies nerveuses aiguës ou chr ■
 est 

gastrites, gastralgies, coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux "*
0e8

> 

Le Sirop préparé par J .-I*. I.aroze se délivre toujours en flacons spéciaux 

(jamais en deini-bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des 
liKon/i/ cachet et signature ci-contre : 

Prix, le flacon : 3 francs. 

A Paris, chez VA. LAROZE, pharmacien , rue Nenye-des-Petits-Châmps 7 26 
Dans les Départements et a l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DEPOSIT'AfRES 

-ce-«cg-«^^«>-e-»esg-»'^«>-e-»çg-«,aBB^gr: 

~ Il H35) 

PMPIMÏIOI II MHS 1 DROIT 
Nouvelle méthode. Succès garanti par plusieurs années d'expérience. 

licencié cm étroit, S, eUé Trt: vhr, 

DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 
RUE 

ffENGHIEN, 

SECI, j 'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, jparce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

walsou de M. do FOY, dans sa spécialisé, est, par son mérite hors %ne, la 1" de l'Europe. . SUCCURSALES : Angleterre,*-*— Belgique, Allemagne, Etats -|lnis 

MARIAGES 2&' 

ANNÉE. 

29 ANNÉES d'expérience, d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils
4
peuvent , par la médiation de M . de FOY et SA* 

I» SORTIR DE CHEZ EUX , trouver à marier, instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de FOY, (»" no**™ A« «<

 T
 '» 

» VUVflT PARTIC à loup /.IIAÏV An*,* ï« «A^t^rr^ i„ «
rt

„:^»„„*„„
rt

 \>A.*A
n
 i.. ,1 ; . : ~ i — „i « i- : i -t.'.- — «:,. A*.. .i:.

nn
ti^

nr
. *. rr« H*.*,»!*™*

 rt
n.,/,i . (en dudans de 24 heures' i 

VINGT PARTIS à leur choix dans la haute noblesse, la magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en titre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe le nom de M . de Fn'v 
S

A è né
§

ociauons
> comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer,' et, pour résumer, la maison de M . de FOY est une tombe' et un confessionnal pour la discrétion.. — Comme par ie'nassr 

M. de FOY accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, I'ANGLETERRE , la BELGIQUE, I'ALLEMAGNE et les ETATS-UNIS. (Affranchi, j 

(12157; 

PUBLICATION OFFICIELLE. 

ALMANAGH IMPERIAL POUR 18 
En vente chez A. GUYOT et SCRIBE , rue Neuve-des-Mathurins , 18. 

lia publication légale des Acte» de Société est obligatoire dans la OAZETïB »ES TBIBUXAIIX , £.E OUOIT et le «SOïJBSAE GÉKÉBAli »"A3?FEC^tES. 

Vositeta mobilière!». 

PENTES PAK AUTORITE DE JUSTICE 

Sur la place de la commune 
d'Auteuil, 
Le 4 juin. 

Consistant en comptoir, tables, 
glaces, œil-de-bœuf, etc. (2730) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
aeurs, rue Rossini, 2. 

Le 5 juis. 
Consistant en peintures, gravu-

res, pastels, cadres, etc. (2732) 

Le 6 juin. 
Consistant en comptoir, montres 

■vitrées, casiers, pendule, etc. (2733) 

SÎÎCIÈ'J'ÉS. 

Suivant acte passé devant M«De-
lagrevol et sou collègue, notaires à 
Paris, le vingt mai mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré, 

M. Jean -Bapliste-Viclor CET1T, 
marchand lampiste, demeurant à 
Paris, rue du Bac, 74, 

Et madame Marie - Jeanne DAL-
CHY, épouse séparée de corps cl de 
liiens de M. Alexandre Koussiau, 
jardinier, ladite dame demeurant à 
Paris, rue du Bac, 70, 

Ont établi entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
du commerce de ferblantier lam-
piste, établi rue du Bac, 70, à Paris. 

La raison de commerce est PE-
TIT et C«. 

Il a élé dit que M. Petit auratl 
seul la signature sociale pour les 
affaires de la société, mais que tous 
engagements, pour être valables, 
devraient êlre signés par les deux 
associés ; que chacun d'eux pour-
rail a :quitter les factures, faire les 
ventes et achats. 

Les associés ont apporté dans la 
société le fonds de commerce de 
ferblaniier-lampiste, exploité rue 
du Bac, 70, d'une valeur de six mllie 
francs, leur appartenant chacun 
pour moitié. 

La société, déji commencée de 
fait depuis longtemps, doit durer 
jusqu'au premier octobre mil huit 
cent soixanïe-huit. (9167) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-qua-
tre mai mil huit cent cinquante-
quatre, euregistré le vingt-six du 
même mois, folio 197, verso, case 
4, par le receveur qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, aixième 
compris, entre : 

M. Louis - Victor - Ernest BLOT, 
commissionnaire de roulage, de-
meurant à Paris, rue Saint-Louis-
au -Marais, 94, 

Et M. Joseph GALBRUN, aussi 
commissionnaire de roulage, de-
meurant également à Paris, rue 
§aint-Louis-au-ilarais, 88, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

pour l'exploitation d'un établisse-
ment de roulage, sis à Paris, rue 
Saint-Louis-au-Marais, 94, et cons-
tituée entre M. Blotet M. Galbrun, 
susnommés, suivant acte sous si-
gnatures privées en date à Paris du 
sept février mil huit cent cinquan-
te-trois, dûment enregistré le seize 

dudit mois, 
A élé dissoute à partir du pre-

mier juin présent mois, du consen-
tement mutuel des parties, et que 
M. Blotet M. Galbrun en sont tous 
deux liquidateurs. 

Pour extrait : 
BLOT, J. G ALBRUN. (9163) 

D'un acte passé devant M" Du-
cloux, notaire à Parts, le vingt-sept 
mai mit huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré, 

Il appert qu'il a élé formé entre 
M. Louis-Antoine -Raoul BOUDON, 
propriétaire, demeurant à Auteuil, 
près Paris, rue des Perchamps, 2, 

Et les commandilaires, tant ceux 
dénommés audit acte que ceux qui 
deviendront souscripteurs d'ac-
tions, 

Une société par actions don M. 
Raoul Boudon est seul gérant res-
ponsable, et qui sera en comnian-
dile à l'égar l des autres associés. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Sainte-Anne, 51 bis. 

La raison sociale est Raoul BOU-
DON et L>. 

La société prend la dénomina-
tion de mines et fonderies de plomb 
argentifère de La Latin (duché de 
Nassau). 

La durée de lasociété est de vingt 
années, à compter du quinze mai 
mil huit cent cinquante-quatre. 

La société a pour objet : 
i° L'exploitation des mines de 

Friedrischsseyen et de Silberklopp 
el de l'usine de Weissmuhle ; 

2» La fabrication et la vente des 
métaux qui proviendront de ces 
mines, comme aussi la vente des 
minerais eux-mêmes; 

3° L'acquisition et l'exploilction 
de toutes autres usines pour le mê-
me objet, dans le cas où l'assem-
blée générale des actionnaires con-
voquée extraordinairement serait 
d'avis de faire ces acquisitions pour 
donner plus d'extension à l'entre-
prise ; 

4° Et généralement toutes les opé-
rations accessoires se rattachant à 
l'exploitation des mines et fonde-
ries de plomb argentifère et de zinc 
qui sont ou seront ta propriété de 
la société. 

Le fonds social est fixé à la som-
de quatorze cent mille francs, di-
visé en quatorze cents actions de 
mille francs chacune. 

La société sera administrée par 
le gérant, M. Raoal Boudon, qui au-
ra seul la signature sociale, dont il 
ne pourra faire usage que pour les 
besoins et affaires de la société. 

M. Boudon, en sa qualité de gé-
rant, est investi des pouvoirs les 
plus étendus pour administrer la 
société; mais il ne pourra faire au-
cune acquisition ou veute d'im-
meubles, consentir aucune hypo-
thèque ni faire aucune entreprise 
qui nécessite l'augmentation du ca-
pital social sans un vote favorable 
de l'assemblée générale extraordi-
naire. 

Pour extrait : 

Signé : D UCLOUX. (9166) 

D'un acte r*ju par M« Chenet, no-
taire à Franconville-la-Garenne, 
canton de Montmorency (Seine-el-
Oise), soussigné, qui en a gardé 
minute, en présence de témoins, le 
douze avril mil huit cent cinquante-
quatre, portant cette mention : En-
registré» Montmorency le dix-sept 
avril mil huit cent cinquante-qua-
tre, folio 21, verso, case 1™, reçu 
cinq francs, décime cinquante cen-
times, signé Gouberville, 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Ont comparu : 
M. Stanislas-Tranquille-Modeste 

SOltEL, ingénieur civil, chevalier 
cie la Légion-d'Honneur, demeurant 
à Paris, rue de Lancry, 10, 

Et M. Georges-François-Etienne 

POMME, ancien receveur des do-
maines, demeurant à Paris, rue du 
Pont-aux-Choux, 14; 

Lesquels ont arrêlé entre eux les 
conventions suivantes : 

Article 1 ER . 
Formation de la société. 

Il est formé par les présentes une 
société en commandite par actions 
entre M. Pomme, gérant responsa-
ble, d'une part, el M. Sorel, direc-
teur de la fabrication, ainsi que. 
toutes autres personnes qui adhé-
reront aux présentes par la prise 
d'actions, comme simples comman-
dilaires, d'autre part. 

Art. 2. 
Objet de la société. 

La société a pour objet la mise en 
pratique et l'exploitation en France 
des procédés de M. Sorel, et la mise 
en vente ou l'exploitation à l'étran-
ger des brevets ayant pour objet 
ces procédés. 

Art. 3. 
Dénomination de la société. 

La société prend la dénomination 
de Sociélé pour l'imperméabilisa-
tion des étoffes caout-gutla, par les 
procédés Sorel. 

Art. 4. 
Durée de la société. 

La présente sociélé est constituée 
pour vingt années, qui partiront 
du jour de sa constitution définiti-
ve, constatée par acte à la suile des 
présentes. 

Art. 5. 

Siège de la société. 
Le siège de la sociélé sera établi 

provisoirement rue du Pont-aux-
Choux, 14. 

Il pourra être transféré, selon 
l'importance de l'exploitation, par-
tout où le gérant, d'accord avec M. 
Sorel, directeur, le jugerait conve-
nable, pourvu toutefois que ce ne 
soit pas hors du département delà 
Seine. 

Art. 6. 
Raison et signature sociales. 

La raison et signature sociales 
seront POMME et C,«. 

Tous billets, lettres de change, el 
généralement tous engagements ex-
primeront ta cause pour laquelle 
ils auront élé souscrits. Dans le cas 
contraire, les étrangers créanciers 
ne pourront exercer de recours 
contre celui qui aura contracté, s'il 
ne se conforme par aux prescrip-
tions du présent article. 

Art. 7. 

Fonds social. 
Le fonds social esl fixé à quatre-

vingt-dix mille francs, qui sera re-
présenté par trois cent soixante ac-
tions de chacune deux cent cin-
quante francs. 

Art. 30. 
Dissolution de la société. 

La dissolut ion delà société pourra 
être demandée aussitôt qu'il y aura 
perte constatée par inventaire de 
trois quarts du capital social. La 
dissolution, audit cas, sera pro-
noncée par l'assemblée générale 
convoquée extraordinairement a 
cet effet, à la diligence du conseil 
de surveillance ou du gérant. 

Art. 38. 

Publication. 
Les présentes seront exposées et 

publiées conformément à la loi par-
tout où besoin sera ; à cet effet, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Extrait par M« Chenel, notaire 
soussigné, de la minute dudit actt 
de société demeuré en sa posses-
sion. 

canton de Montmorency (Seine-et-
Oise), soussigné, qui en a gardé 
minute, le dix-neuf mai mil huit 
cent cinquante-quatre, portant 
cette mention : Enregistré a Mont-
morency le vingt mai mil huit cent 
cinquante-quatre, folio 46, rcclo, 
case 3, reçu cinq francs,décime cin-
quante centimes , signé Gouber-
ville, 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Comparaissent : 
M. Stunislas-Tranquille-Modeste 

SOREL, ingénieur civil, chevalier 
de ia Légion-d'Honneur, demeu-
rant à Paris, rue de Lancry, 10, 

Et M. George-François-Elienne 
POMME, ancien receveur des domai-
nes, demeurant à Paris, rue du 
Pont-au-Choux, 14, 

Lesquels exposent que, suivant 
acte passé devant M« Chenel, no-
taire soussigné, le douze avril der-
nier, enregistré, il a été formé une 
sociélé en commandite par aclions 
entre M. Pomme, gérant responsa-
ble, d'une part, et M. Sorel, direc-
teur de la fabrication, ainsi que 
toutes autres personnes qui donne-
raient leur adhésion en prenant 
des actions, comme simples com-
mandilaires, d'autre pari, 

Et ils arrêtent ce qui suit : 
Premièrement. La société en 

commandite par actions entre M. 
Pomme, d'une part, et M. Sorel et 
les personnes qui prendront des 
actions, d'autre pari, société dont 
Iss bases ont été arrêtées par l'acte 
du douze avril dernier, susrelalé, 
est et demeure définitivement cons-
tituée à partir de ce jour. 

Deuxièmement. La société prend 
la dénomination de Société pour 
l'imperméabilisation des étoiles el 
la fabrication des caout-gulta par 
les procédés Sorel. 

Troisièmement. Le siège de la so-
ciélé sera à Paris, rue Pierre-Levée, 
10 bis. 

Neuvièmement. Les présentes se-
ront publiées et affichées par extrait 
contorniément à la loi; pour l'ac-
complissement de ces formalités, 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'une expédition ou d'un ex-
trait. 

Dixièmement. Pour l'exécution 
des présentes, les comparants éli-
sent domicile en leur demeure res-
pective. 

Extrait par M« Chenel, notaire 
soussigné, de la minute dudit acte 
constitutif, demeuré en sa posses-
sion. (9165) 

D'un acte reçu par M* Chenel, no-
taire à Franconville-la-Garenne , 

jet une économie .importante dans 
le chauffage des machines à vapeôr 
et du cerlilicat d'addilion se ratta-
chant audit brevet principal à eux 
délivré le dix novembre mil huit 
cent cinquante-deux, 

Et la fabrication et la vente, sur 
commande, desdils appareils. 

La durée de celle société n été 
fixée a douze années et dix mois, à 
partir du six juin mil huit cent cin-
quante-quatre, c'est-à-dire jus-
qu'au six avril mil huit centsoixan-
le-sepl, époque de l'expiration du 
brevet de MM. Lcgris et Ctioisy. 

Son siège est à Paris, rue de Bon-
dy, 86. 

La raison et la signature sociales 
sonl LEGRIS, CHOISY et L1GON. 

M. Ligon aura seul la signature 
sociale, mais il ne pourra l'em-
ployer que pour l'administration 
des affaires de la société. Tous bil-
lets, traites et effets quelconques el 
généralement tous actes conlenanl 
obligations devront êlre revêtus de 
la signature de chacun des trois as-
sociés ; sous cette condition seule, 
ils seront valables et engageront la 
sociélé. 

MM. I.egris etChoisy ont apporté 
dans ladite société : 

Le brevet d'invention susmen-
tionné, dont ils sont propriétaires 
conjointement, son certificat d'ad-
dition, ensemble tous droits y at-
tachés. 

M. Ligon a apporté : 
Ses éludes, son expérience et ses 

relations commerciales, son intel-
ligence des affaires, et tout son 
temps et son Iravail pour la réus-
site de l'entreprise. 

Le capital social a été fixé à douze 
mille francs, qui sera fourni par 
chacun des associés et par tiers au 
fur et à mesure des besoins delà 
société. 

Pour faire publier partout oùbe 
soin sera, tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'un des ori; 
oaux de l'acte dont est extrait. 

BALLOT, 
(9164) rue Jacob, 5o 

Suivant acte sous seings privés, 
fait triple à Paris le trente-un mai 
mil huit cent cinquanie-quatre, 
portant cette mention : Enregistré 
a Paris le trente-un mai mil huit 
cent cinquante-quatre, folio 17, 
recto, case 5, reçu cinq francs cin-
quante centimes, décime compris, 
signé Pommey, 

M. Jean-Baptiste CHOISI', fabri-
cant o'éyerons, demeurant à Paris, 
rue de Bondy, 86; 

M.Elie-Edouard LEGIllS, mécani-
cien, demeurant à Paris, rue La-
fayelte, i4o ; 

Et M. Henri-Emile LIGON, em-
ployé , demeurant à Paris, rue 
Saint-Leuis-au-Marais, 80, 

Ont formé entre eux une société 
en nom colleclif ayant pour objet 
l'exploilation d'un brevet d'inven-
tion de quinze années, qui ont 
commencé à courir le six avril mil 
huit cent cinquante-deux, obtenu 
par MM. Lcgris et Choisy pour un 
système d'appareil ayant pour ob 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 1" JUIN «854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement Couverture au-
dit jour : 

Du sieur BOBOEL'F, négociant 
anc. propriétaire de l'établissement 
dit du Château- Rouge, demeurant 
actuellement à Paris, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 9; nomme M. 
Ravaut juge - commissaire, et M. 
Heurley, rue Laffitte, 51, syndic 
provisoire (N 0 11655 du gr.). 

Du sieur VAUDIN (Jean-Fran-
çois), md de fleurs artificielles, rue 
Bourbon-Villeneuve, 43; nomme M. 
Grellou juge - commissaire, el M. 
Battarel, rue de l'Echiquier, 38, 
syndic provisoire (N» 11656 du gr.). 

Du sieur Ad. VIOLET, ent. de bâ-
timents à Grenelle; nomme M. Iie-
nière juge-commissaire, et M. Le-
françois, rue de'Grammont, 16, 
yndic provisoire (N° 1 1657 du gr.). 

Du sieur BONHOMME (Antoine), 
md de parapluies, bout, du Temple, 
51. ci-devant, et actuellement rue 
St-Honoré, 113; nomme M. Trelon 
iuge-commissaire, et M. Battarel, 
rue de l'Echiquier, 38, syndic pro-
visoire (N* H658 du gr.). 

Delà dame ROSA (Virginie-Ma-
rie-Josèphe Fatou, épouse (O.ilrac-
tucUcment séparée quant aux bien.* 
du sieur Alexandre-Louis Bosa), 
ladite dame limonadière , rue de 
Bondy, 52; nomme M. Pellou juge-
commissaire, et M. Sergent, rue 
Rossini, 16, syndic provisoire (N» 

11659 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invite* à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites , MM. les créan-
ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur COURTA1S (François-
Prosper), md de nouveautés confec-
tionnées, boni. Poissonnière, 24, le 
9 juin à 11 heures (N° 11569 du gr.); 

Du sieur C0QUEL1N (Théodule), 
fab. de malles et articles de voyage, 
rue Ste-Appoline, 33, le 6 juin à 11 
heures (N» 11654 du gr.); 

Du sieur LEROUX (Réné-Quen-
tin-Henri), retordeur de fils, rue 
St-Maur-Popincourt, 50, le 7 juin a 
3 heures (N° 11644 du gr.); 

De la Dame ROSA (Virginie-Ma-
rie-Josephè Fatou, épouse séparée 
de biens de Aleiandre-Loais), li-
monadière, rue de Bondy, 52, le 7 
juin à u heures (N" U659 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les' 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomiimtion de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur BASSOULLET (Jules), 
commiss. en marchandises, rue du 
Petil-Correau, 30, le 9 juin, à 11 
heures (N° 7107 du gr.); 

Du sieur CUNY (Emile), entrepo-
sitaire de charbons de bois à Vau-
girard, chaussé. 1, du Maine, 32, le 9 
juin à 9 heures (N» 11059 du gr.); 

Du sieur MAUNY, négociant, 
ayant demeuré à Vichy (Allier\ et 
demeurant actuellement à Paris, 
rue Sl-Denis, 242, le 7 juin il 9 heu-
res (N° 11421 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclara 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

«EUMES A HUITAINE. 

Ê3MM. les créanciers dessieursLAN-

GLET et C«, le sieur Langlet au nom 
et comme gérant, do la société en 
commandite Langlet etC«, rue Hau-
teville. 17, sont invités à se rendre 
le 8 juin à 3 heures précises, salle 
des assemblées des ciéanciers, au 
Tribunal de commerce, pour re-
prendre la délibération ouverte sur 
le concordat propose par le failli, 
l'admettre, s'il y a lieu, ou se con-
stituer en étal d'union et procéder 
immédiatement à la. nomination 
des syndics définitifs etjîaissier. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés el affirmés ou qui se 
seront, fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli pcuvefll 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 7485 du 
gr., anc. loi). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
VAUCANU ;Hippolyte), md de toi-
les, rue Thibautodè, 16, sont invités 
à se rendre le 8 juin à 10 li. i [2, au Tri-
bunal de commerce, salle des a<-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
jonctions et donner leur avis sur 
i'excusabiUte du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10234 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SARAZ1N (Victor-Napoléon), bras 
séur de cidre, faubourg Saint-De-
nis, n. 156, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances 
sont invités à se rendre le 9 juin 
à 3 heures, au Tribunal de com-
merce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N° 8921 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur GUÉ-
U1NEAU, md de plaqué, boul. de I: 
Madeleine, 1, en retard de faire véri. 
fier et d'aWrmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 9 juin i 
trois heures très précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N° 3069 du 

gr.). 

MM. les créanciers qui n'ont pi; 
encore produit leurs titres de créan-
ces, de vouloir bien lui faire cette 
production dans le délai de (ta 
jours, à compter d'aujourd'hui, fau-
te de'quoi i 's ne seront point com-
pris dans la reparution des rtentpf 
proven ant de l'actif abandonné par 
te failli. 

ASSEMBLÉES DU 3 JUIN 1854. 

NKUF HEURES : Sevré, limonadier, 
synd. - Robin, tadlandier, vénl. 
— l'ouillot, mdde vins, id.-Kil-
fer, mécanicien, clôt. - Nartet, 
colporteur, id. — Pasquel, fau .M 

labiés à rallonges, conc. 
Dix HEURES : Mirouf-Duez, fab. o«-

lumetles, synd. - Bladvteletft 
impr. sur étoffes, clôt. -Barnitt 
anc. restaurateur, redd.decomp-

MIDI
8

': Laruaz, mdde dentelles, ctùt-
— Doré, anc. nourrisseur, cent-
— Dame Doré, anc. nourrissent 

UNE' HEURE : Avisse, cordonnier, 

Tnms HEURES : Brandès, nég--cora-
iniss., clôl. - Solignac, anc. ne,, 

en tissus, id. -"»ï" 
rouennerics, id. -*efflWi<P™ 

€«, fab. de corsets,
 l
^
===r

-^= 

Séparations. 

Demande en séparation *e « 
entre Marie-Prudence . 

et Victor-Eugène Pl
,tN

T
e
^, 

Paris, rue Barbette, »■ - LC -

avoué. .
 w 

Jugement de séparation d«
D

'
 cl 

entre Joséphine lf
s
ffi,

B
ije, 

Léandrc LEGOLt, iJ»"
 ie 

commune; de Va-g^i^ 
Perceval, 10 .-E. ouyoi c 

avoué. ^^^^^^ 

Uéce» et inhumation» 

Du 3. mai .854. -\Jt^ 
85 ans, rue des Capucme- ;

1
 '^ 

Noël, 36 ans, rue du K°^
ne

^
gr

iin, 
M Lèoeav, 42 ans, rue eau »

 5t
. 

7' •_iho
ï
DonauH 39 ans . u< 

Augustin, 33. - Mme RfB^
e

ffl-

a il rue d'Enghien, '
 M

 6
. 

ici, 53 ans, rue Tique «""«'fW 
Perrigeay, 58 ans, rue des r_

 0e Sl-Gerina.ii-l'AuxerrosA 

Terrien, n ans, rue aux Our»$ & 

Mme veuve Astoul, 71 j}»-;
ri0

]i, * 

Fg-St-Denis, U6. - _».«*■ 
ans, rue (Juincampoix, 75-

 ntaB
t, 

zée, 80aus, rue d* ^^«j* 
99. - MlleSimon, Han-S^val, l 
campoix, 85. - Mlle Dam 

REPORT D'OUVERTURE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce d'Angers (Maine-et-Loire), 
du 22 mai 1854, lequel reporte au 
27 février 1854 l'époque de la cessa-
lion des paiements de la sociélé 
R. DUGRÈS el fils, négociants, de-
meurant à Angers , aux 1 ours-à-
Chaux, laquelle avait clé provisoi-
rement fixée au 13 mars 1854. 

M. Millet, rue Mazagran, 3, com-
missaire à l'exécution du concordai 
du sieur Jean Baptiste - ltippolyte 
BEAUFILS, anc. md d'habits con-
fectionnés, galerie Beaujolais, 100 

et lot, au Palais-Royal, demeurant 
actuellement rue de Grenelle-Sl-
Honoré, 32, a l'honneur de prévenir 

.5 .-M.Ory, 52 an», rue»» liai 
22. — M. Courty.i* a n». ' A 
froid, 39. - M. SourlW. * .J* 
avenue de Lamothe-PT , j■£ 
Grosse!, 24 ans, rue Maza 
Mlle Colinc, 32 ans, nie dw^

;
 £ 

rcs, 12. - Mine Bitai-^
aeM

mV 
lîonapatle, 33. - •»■ ̂  Rob<* 
37 ans, rue d'Enfer, 7. 7 J1

 „* 

Il ans rue de l'Arbal^' ?
onlo

^ 
Périlleux, 12 ans, rue «le '

aIl3
 r>« 

30
. _ M. J-equellin, »

 2
, ,n*. 

Soufflol, io. - M„
a
Hîpaoe,* 

rue de la Vieille-d^apau^ 

Le gérant,
 BAtDOO

ui. 

Enregistré à Paris, le Juin 1854, F* 

Auju deux franta yingt centimes. 

IMPRIMERIE J)S A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. Pour légalisation de la signature A- GuïOT 

Le maire do i" arrondUtem»"»^ 


